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PROJET DE MODIFICATION N° 5 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME DE LA COMMUNE DE 

BRETTEVILLE-SUR-ODON (CALVADOS) 

De l'enquête effectuée, 

Il ressort que le Plan Local d'Urbanisme de la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON 
(Calvados) avait été approuvé le 8 Novembre 2004 et avait ensuite fait l'objet de diverses 
révisions et modifications et dont la dernière date du 21 Décembre 2023 ; le 1er Janvier 
2017, la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON a délégué sa compétence en matière 
de Plan Local d'Urbanisme à la Communauté urbaine de CAEN-LA MER. 

Par ailleurs, la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON (Calvados) est intégrée dans le 
nouveau SCot de CAEN-Métropole depuis le 14 Janvier 2020. 

Dans l'esprit du projet de modification n° 5 du Plan Local d'Urbanisme de la commune, il 
s'agit de permettre des ajustements dans le cadre de la zone urbaine (U) 

Ils sont par ailleurs compatibles avec les dispositions de l'Art. L. 153-31 du Code de 
l'Urbanisme qui, pour mémoire permet « d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser 
qui, dans les six ans de sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation». Ils seront sans 
conséquence sur les orientations du Plan d'Aménagement et de Développement Durable 
ainsi que du Scot de CAEN-Métropole. 

Le projet de modification ne porte que sur la zone .U incluant naturellement le centre de la 
commune, le but étant « d'ouvrir » l'urbanisation à l'unité foncière du 63 de la route de 
Bretagne par la création d'un sous-secteur 1 Ua et avec une incidence sur le type des 
constructions à venir, à savoir sur leur hauteur limitée à 13 mètres, le tout permettant de 
prendre en compte les paramètres liés au respect de l'environnement. Là encore, il y aura 
lieu de respecter les objectifs du SCot visant « à protéger en dehors des espaces 
urbanisés, les cours d'eau et zones humides », par la création notamment, d'une bande 
inconstructible de 1 O mètres au Sud de l'unité foncière, jouxtant par ailleurs le cours situé 
en limite.' 





Subsiste le problème évoqué par quelques riverains qui habitent dans le secteur de la rue 
du Colombier (laquelle jouxte l'unité foncière du 63 de la route de Bretagne). Ces 
habitants subissent en période de pluies de fin d'année, des problèmes d'inondations dans 
leurs sous-sols nécessitant l'utilisation de pompes de relevage et du fait de la présence 
d'une nappe phréatique. Ils pensent que les constructions à venir auront pour 
conséquence d'amplifier le phénomène de remontée des eaux. 

A la lecture du mémoire remis par le maître d'oeuvre, cette problématique a été prise en 
compte; en effet, selon étude de Novembre 2019 diligentée par les services de la DREAL 
sur la délimitation des zones humides, il apparait que cette étude « a conclu à l'absence 
de zone humide sur le site ». 

A noter l'avis défavorable des services de la DRAC (ABF) ; le commissaire enquêteur 
considère ne pas avoir d'observations à émettre. 

Enfin, l'enquête publique, malgré l'information qui en en avait été faite, n'a suscité que très 
peu d'intérêts de la part de la population, exception faite de quelques riverains de la rue 
du Colombier toute proche du site. 

En conséquence et compte tenu des éléments d'appréciation développés dans le rapport 
d'enquête, le Commissaire enquêteur a-t-il l'honneur d'émettre : 

« Un avis FAVORABLE sans réserve ni recommandation» 

quant au projet de modification n°5 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
BRETTEVILLE-SUR-ODON initié par les services de la Communauté urbaine de CAEN 
LA MER. 

Le 5 Décembre 2025, 

Christian VIDEAU 

Commissaire enqufa ~.---·-
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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

PORTANT SUR LE PROJET 
DE MODIFICATION N° : 5 DU PLU 

DE LA COMMUNE DE BRETTEVILLE SUR ODON 
(CALVADOS) 

Ce jour, deux Décembre deux mille vingt cinq, 

Nous soussigné Christian VIDEAU, 

Agissant en notre qualité de Commissaire enquêteur désigné par Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de CAEN (Calvados), 

Rapportons les opérations que nous avons effectuées conformément aux termes de la Loi n° : 
92-125 du 6 Février 1992 relative à l'administration territoriale de la République et des articles L. 
123-1 et suivants ainsi que les articles R. 123-1 et suivants du Code de l'Environnement, de 
l'article L. 153-31 du Code de l'Urbanisme (modifié par la Loin°: 2018-1021 du 23.11.2018 -
article 9) s'agissant en l'espèce d'une procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON (Calvados). 

1 - PREAMBULE 

Le Plan Local d'Urbanisme de la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON (Calvados) a été 
approuvé le 8 Novembre 2004 par le Conseil municipal. 

Depuis son élaboration, le PLU a fait l'objet de nombreuses modifications et révisions mentionnées 
comme suit: 

- Modification n° 1 approuvée le 6 Octobre 2008, 
- Révision simplifiée n° 1 approuvée le 15 Octobre 2008, 
- Révision simplifiée n° 2 approuvée le 15 Septembre 2009, 
- Modification n°2 approuvée le 13 Septembre 2010, 
- Modification simplifiée n° 1 approuvée le 24 Février 2014, 
- Modification simplifiée n° 2 approuvée le 8 Septembre 2014, 
- Révision allégée n° 1 approuvée le 23 Février 2015, 
- Modification n° 3 approuvée le 7 Septembre 2015, 
- Révisions allégées n° 2 et 3 approuvée le 14 Mars 2016, 
- Modification simplifiée n°3 approuvée le 27 Septembre 2018 par le Conseil communautaire, 
- Modification n° 4 approuvée le 21 Décembre 2023 par le Conseil communautaire. 

Depuis le 1er Janvier 2017, la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON a délégué sa compétence 
en matière de Plan Local d'Urbanisme à la Communauté urbaine de CAEN-LA MER. 





En l'espèce, il ne s'agit dès lors que de permettre des ajustements par rapport au règlement des 
zones urbaines, le tout étant compatible avec les dispositions des Articles L. 153-31 et suivants du 
Code de l'Urbanisme. Pour rappel, cet article stipule que « le PLU peut être révisé lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de changer les 
orientations définies par le PADD - Projet d' Aménagement et de Développement Durable - ..... 
soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui dans les six ans de sa création n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ..... » 

Ces modifications n'auront aucune conséquence sur le ScOT. En d'autres termes, il ne s'agit là 
que d'accroître l'urbanisation de la commune. 

2 - EXPOSE DE L'ENQUETE 

Forte d'une population de 4 392 habitants selon source INSEE (densité 680 habitants/Km2), la 
commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON s'étend sur un territoire de 6,46 Km2 situé dans la plaine 
de CAEN et plus précisément au Sud/Ouest de la ville de CAEN (Calvados). Traversée par la 
route départementale 675 - ancienne R.N. 175 - la commune se trouve à proximité immédiate de 
l'échangeur auto-routier n° 9 qui permet l'accès à l'A/84 reliant CAEN à RENNES. 

Appartenant à l'unité urbaine de CAEN, la commune fait partie de l'aire d'attraction de celle-ci. 

Avec les communes de VERSON, MOUEN et TOURVILLE-SUR-ODON, BRETTEVILLE-SUR­
ODON fait partie intégrante du canton de CAEN-1. 

La commune est aussi l'une des 48 communes - population de 274.685 habitants - qui composent 
la Communauté Urbaine de CAEN-LA MER. 

3 - DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

Après avoir été désigné par Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal administratif de 
CAEN en date du 22 Juillet 2025 (décision n° : E25000060/14), Nous, Christian VIDEAU, agissant 
en notre qualité de Commissaire enquêteur, avons pris attache avec Madame Mélanie BLANCHET 
(Communauté urbaine de CAEN-LA MER), Monsieur Patrick LECAPLAIN et Madame Vanessa 
SEGUOIN respectivement Maire et responsable de l'urbanisme de la commune de 
BRETTEVILLE-SUR-ODON. 

Le 8 Septembre 2025, dans les locaux mêmes de !'Hôtel de ville de BRETTEVILLE-SUR-ODON, 
ont été déterminées les modalités de déroulement de l'enquête publique arrêtée sur une période 
de trente deux jours allant du lundi 6 Octobre 2025 au vendredi 7 Novembre 2025 inclus et au 
regard de !'Arrêté communautaire de CAEN-LA MER n° : A-2025-050 en date du 1 o Septembre 
2025. Cet arrêté sera porté à la connaissance du Préfet du Calvados en date du 16 Septembre 
2025. 

31- Permanences en Mairie du Commissaire enguêteur: 

Compte tenu du dossier soumis à enquête publique et des éléments d'information développés 
dans le même temps, il y a lieu de proposer quatre permanences, lesquelles devraient permettre 
in-fine les meilleures implications et connaissance de la population dans le processus du projet de 
modification du Plan Local d'Urbanisme. 
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Ces quatre réunions auront toutes lieu dans les locaux de la Mairie de BRETTEVILLE-SUR-ODON 
et se déclinent comme suit : 

1 / - Lundi 6 Octobre 2025 09.00/12.00 - Mairie de BRETTEVILLE- S/ODON 

2/- Mercredi 22 Octobre 2025 

3/ - Vendredi 31 Octobre 2025 

4/ - Vendredi 7 Novembre 2025 

14.00/17.00 -

09.00/12.00 -

14.00/16.30 -

- Idem -

- Idem -

- Idem -

Il convient de préciser que les périodes retenues coïncident avec les dates et heures habituelles 
d'ouverture des locaux de la Mairie au public et ainsi permettre, comme çi-dessus indiqué, d'y 
associer toute la population. 

32 - Information du public et parutions dans la presse : 

Avant la date effective de début d'enquête, fixée pour mémoire au lundi 6 Octobre 2025, nous 
avons vérifié puis constaté : 

- la rédaction de !'Arrêté communautaire portant enquête publique, 
- l'affichage effectif de cet arrêté aux panneaux réservés à l'attention du public sur le territoire de 

la commune, 
- la réalité de la première parution dans la presse de l'ouverture d'enquête et cela, dans le 

quotidien « Ouest-France » et dans l'hebdomadaire « Liberté/Le Bonhomme libre ». 

Les justificatifs de parutions dans la presse sont joints en annexe du présent rapport d'enquête. 
(1ères parutions au minimum 15 jours en amont de l'enquête et 2èmes parutions au cours de la 
première semaine d'enquête). 

Cette information du public n'appelle aucune remarque particulière. 

4- ETUDE ET ANALYSE DU DOSSIER PRESENTE 

Le 26 Septembre 2025, nous avons visualisé les lieux en nous rendant sur le site concerné par le 
projet et qui se trouve au coeur même de la commune (centre bourg). 

Pour mémoire, le Plan Local d'Urbanisme de la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON avait été 
approuvé le 8 Novembre 2004 sur décision du Conseil municipal. A noter que la compétence de la 
mairie en matière d'urbanisme avait été déléguée le 1er Janvier 2017 à la Communauté Urbaine 
de CAEN-LA MER. 

Le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale aux termes de l'Art. L 104-1 du Code de 
l'Urbanisme et selon les conditions prévues par la directive 2201 /42/CE du Parlement européen. 

En application des termes de l'Art. L 153-31 du Code de l'Urbanisme, il s'agit dès lors « de créer 
des orientations d'aménagement et de programmation de secteurs d'aménagement valant création 
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d'une zone d'aménagement concerté ... lorsqu'ils ont pour objet de délimiter les secteurs dans 
lesquels les constructions de logements sont à usage de résidence principale au sens de /'Art. 2 
de la Loi n° : 89-462 du 06/07/1989 ..... et la modification des règles applicables aux zones 
urbaines ou à urbaniser ». 

41 - Conséquences du projet de modification sur le zonage : 

La zone U concerne les secteurs liés à l'habitation et se divise en deux secteurs 1 U et 2U ; le 
secteur 1 U est fortement urbanisé. Le secteur 2U, quant à lui, est plus aéré avec la présence 
d'habitations individuelles ; le critère de « zone résidentielle )) doit être privilégié. 

Le projet porte essentiellement sur la création d'un sous-secteur identifié 1 Ua. Par définition, il 
s'agit d'une zone urbaine regroupant l'essentiel du bâti ancien de la commune affecté à 
l'habitation, aux équipements et autres services d'accompagnement. A terme, le projet porte sur 
l'urbanisation, tel que défini par l'OAP/Secteur 2 avec un programme de constructions, 
équipements et services, mais avec d'importantes contraintes techniques. 

La création de ce sous-secteur 1 Ua ne remet pas en cause l'OAP - Orientation d'Aménagement et 
de Programmation 2 - Ainsi, les constructions (R/2 + combles) devront être en conformité avec 
l'OAP et notamment la hauteur maximale limitée à 13 M. 

5 - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

On constate l'absence d'oppositions de la part des personnes publiques associées, exception faite 
de la Direction des affaires culturelles (A.B.F.) 

- Avis favorable: Direction départementale Aménagement et Environnement. 
- Avis favorable : M.A.R.E (Mission régionale d'autorité environnementale de Normandie). 
- A vis favorable : SCo T 
- Avis favorable : Direction Départementale des Territoires et de la Mer (D.D.T.M.) 
- Avis favorable : C.C.I. CAEN-NORMANDIE; 
- Avis favorable: Comité régional de conchyliculture NORMANDIE-HAUTS DE SEINE 
- Avis favorable : Chambre des Métiers de l'Artisanat NORMANDIE. 
- Avis favorable: Chambre d'Agriculture CALVADOS 
- Avis favorable : Service Régional d'Archéologie 
- Avis défavorable : Direction des Affaires culturelles (A.B.F.) 

6 - EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

61 - Observations écrites : (4 observations) 

- M. Pascal ADAM : 

Les observations portent sur les toits, terrasses et annexes ; la surface admise des annexes est de 
l'ordre de 20 m2, ce qui risque de rendre celles-ci peu fonctionnelles pour un garage ou une 
chambre et alors que concrètement la surface nécessaire devrait se situer dans une fourchette 
entre 25 et 30 m2. Il y aurait lieu d'appliquer un coefficient d'emprise au sol des constructions de 
toute nature, y compris les bâtiments annexes. 

- M .. Pascal ADAM : 

Mêmes observations que précédemment. 





A son sens, la rédaction de /'Art. U11 ne prête pas à bonne interprétation. Le report des surfaces 
admises (30 m2 au lieu de 20 m2) permettrait d'envisager des projets d'extensions fonctionnels. 

- M. Yves BRUNEAU : 

Il s'agit des observations identiques à celles développées par monsieur ADAM. Il constate que les 
limitations de surfaces à 20 m2 (extensions) ne sont pas toujours respectées. Le projet d'extension 
qu'il s'apprête à présenter sera supérieur aux 20 m2 dans le cadre de l'amélioration du rez-de­
chaussée de soin habitation, faute de quoi il pourrait envisager de quitter la commune. 

- M. Jean Pierre SIBOUT : 

Monsieur SIBOUT pense qu'après de nombreuses opérations sur le PLU, il n'est pas opportun 
d'envisager une nouvelle modification de celui-ci. Les informations proposées à la réflexion du 
public manquent de lisibilité. D'une idée générale, ces révisions et modifications successives vont 
dans le sens où les concepteurs du projet ne prennent en compte que leurs intérêts seuls. 

62 - Courriers reçus (dont registre dématérialisé): (7 courriers) 

- M. Gervais DOLIGEZ: 

Son habitation située à l'extrémité de la rue du Colombier jouxte directement le site concerné par 
l'OAP/2. A son sens, la partie boisée prévue le long de la rue de Bretagne devrait être reculée. 
Concernant les constructions et sans vouloir les remettre en cause, elles auront un impact 
important sur l'environnement et l'habitat voisin. Il rappelle qu'en l'état actuel, les site retenu est 
constitué d'un parc boisé qu'il convient de maintenir au niveau de la présence d'arbres à haut jet. 
Ainsi, une bande de 1 O à 15 mètres de large le long des limites séparatives devrait être 
inconstructible. L'habitat (au niveau du 63 de la rue de Bretagne) est constitué de pavillons 
individuels et que d'éventuel/es constructions (avec des gabarits de R+2+C) ne pourraient se faire 
sans une transition progressive de façon à ne pas créer de troubles de voisinage. Les 
constructions ne devront être implantées qu'à une distance minimale de 20 mètres par rapport à 
/'extrémité de la rue du Colombier. Le quartier de la rue du Colombier est par ailleurs soumis de 
façon importante au phénomène de remontée de nappe phréatique avec d'importantes contraintes 
pour les riverains (mises en places individuel/es de pompes de refoulement des eaux après 
d'épisodes pluvieux et prolongés. Sur Je plan des liaisons douces, il parait important de rappeler 
que l'accès à la rue du Colombier sera limité aux piétons et vélos. Quelques observations 
également sur la hauteur des constructions et leurs abords ainsi que sur les espaces libres et 
autres. 

- M. Nicolas VALLEE : 

L'accès du site entre la rue de Bretagne et le Petit Odon par la rue du Colombier est à proscrire. 
Sur le plan des constructions à 2 étages + combles, il y aurait atteinte à la vie privée des habitants 
en raison d'un vis-à-vis direct sur les maisons et jardins de la rue du Colombier. Les risques 
d'inondations ne sont pas à exclure : s'agissant d'une zone humide, une urbanisation aurait pour 
conséquence de perturber l'équilibre hydrologique (rappel à l'utilisation indispensable des pompes 
à eau en raison des remontées de nappes). Les constructions ne pourraient se faire que le long de 
la route de Bretagne avec des constructions (limitées en hauteur) et une zone verte entre le Petit 
Odon et celle-ci. 

- Mme. Chantal DEZELLUS : 

Mme. DEZELLUS estime que les constructions à venir se feront sur une nappe phréatique. 
Actuellement, les fréquentes remontées d'eau obligent les riverains à utiliser des pompes de 
relevage. Le projet de constructions d'immeubles est une aberration sur le plan du dérèglement 
climatique. Selon cette personne, il faut arrêter « la bétonisation » voulue par les promoteurs. 
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- M. Mathieu LHERMITTE : 

Monsieur LHERMITTE habite rue du Colombier. La mise en oeuvre du projet prévu par l'OAP/2 
aura d'importantes conséquences sur le paysage. Actuellement, la présence d'un colombier, d'une 
maison de maÎtre sur un terrain arboré de 7500 m2 constitue un espace naturel et préservé, le tout 
sur une zone inondable. Le projet augmentera encore les nuisances des habitants du fait de 
l'obligation pour eux d'utiliser des pompes der relevage (nappe phréatique). Il estime qu'il ne faut 
pas sacrifier les espaces naturels pour le seul profit des promoteurs immobiliers. 

- Mme. Johanna MOTHE : 

La question porte sur un projet d'extension d'une habitation avec celle du voisin (avec une hauteur 
de 4 mètres). 

- M. Laurent POTIER : 

S'agissant d'un projet tendant à dynamiser le site tant pour le logement que pour les activités 
commerciales, en l'état actuel de la réglementation, il est interdit de créer des commerces au delà 
de 300 m2. Il souhaiterait que cette surface soit augmentée de 200 m2. En raison des risques 
d'inondations, il ne sera pas possible de prévoir en sous-sol des garages et d'étudier, dans le 
cadre du projet, les perspectives en matière de stationnements 

- M. Charles-Antoine DA SILVA PATRICIO: 

Demande de précisions sur la zone 1 U (art. U7) et en particulier les régies d'implantation d'une 

7-AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

- Concernant les observations de messieurs ADAM art BRUNEAU, elles n'entrent pas dans le 
cadre de la modification envisagée du PLU ; pour autant, c'est la Loi ALUR du 24/03/2014 qui 
s'applique et qui pose le problème de projection verticale d'un volume de construction, tous 
abords et surplombs confondus. Les extensions au sol au-delà de 20 M2 entrent dans le cadre 
des limites prévues en zones 1 U et 2U. 

- Concernant les demandes des riverains de la rue du Colombier (Mme. DEZELLUS et Messieurs 
DOLIGEZ et VALLEE) le problème porte sur la présence d'une nappe phréatique ce qui est 
contesté par une étude faite par les services de la DREAL selon laquelle la nappe ne 
concernerait pas le site retenu pour la modification du PLU ; par ailleurs, au niveau de 
l'environnement, une bande inconstructible sera instaurée à partir da bordure Sud. Concernant 
l'accès à la rue du Colombier, aucun changement n'est prévu. Les observations portent 
également sur l'argumentaire de Monsieur LHERMETTE et vont dans le même sens. 

- Monsieur POTIER n'est pas concerné la limitation de la surface de vente de son activité liée à 
l'exercice de l'officine d'une pharmacie. Il ne s'agit pas là d'un commerce de détails ou autre. 

- Aucune observation concernant la demande de M. DA SILVA PATRICIO. 

Aucune autre observation. 





8 - PROCES-VERBAL DE FIN D'ENQUETE ET DE SYNTHESE 

Conformément aux termes de !'Article R. 123-18 du Code de l'Environnement - modifié par le 
Décret n° : 2017-6216 du 25.04.2017 - Art. 4 - nous avons porté à la connaissance du Maître 
d'ouvrage (Communauté urbaine de CAEN-LA MER) les observations portées dans le temps de 
l'enquête. 

Ces observations ont motivé la rédaction d'un mémoire joint au présent rapport d'enquête. 

9 - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Ces conclusions constituent un document joint en annexe du présent rapport d'enquête. 

Transmission du rapport d'enquête publique : 

- Monsieur le Préfet du Calvados à CAEN - Direction des collectivités locales et de 
l'environnement 

- Madame la Présidente du Tribunal administratif de CAEN. 

- Monsieur le Président de la Communauté urbaine de CAEN-LA MER. 

- Archives C.E. 

Fait et clos le cinq Décembre deux mille vingt cinq. 

f f f\ ,. 
1 

~_, \ - A---C-h~ristian VIDEAU fa V ~IV:--' Commissaire Enquêteur 





PROCES-VERBAL DE FIN D'ENQUETE 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

L'An deux mille vingt cinq, le dix sept novembre, 

Nous trouvant dans les locaux de la mairie de BRETTEVILLE SUR ODON (Calvados) 

Nous, Christian VIDEAU, 
Agissant en notre qualité de Commissaire enquêteur auprès du Tribunal administratif de CAEN et 
après avoir été désigné par décision n° : E25000060/14 de Madame la Présidente du Tribunal 
administratif de CAEN en date du 23 Juillet 2025, 

rapportons ce qui suit : 

1 / - DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE : 

L'enquête publique portant modification n° : 5 du Plan local d'urbanisme de la commune de 
BRETTEVILLE SUR ODON (Calvados) s'est déroulée du lundi 6 Octobre 2025 à 09 heures au 
vendredi 7 Novembre 2025 à 16 heures, soit 33 jours. 

Le siège de l'enquête a été fixé à la mairie de BRETTEVILLE SUR ODON (14) conformément à 
l'arrêté n° : A-2025-050 en date du 1 o Septembre 2025 de Monsieur le Président de la 
Communauté urbaine de CAEN-LA MER. 

Afin de répondre aux demandes d'information présentées par le public, le commissaire enquêteur 
a assuré quatre permanences à la mairie de BRETTEVILLE SUR ODON aux jours et heures 
suivants: 

* Lundi 6 Octobre 2025 de 09.00 à 12.00 heures, 
* Mercredi 22 Octobre 2025 de14.00 heures à 17.00 heures, 
* Vendredi 31 Octobre 2025 de 09.00 heures à 12.00 heures, 
* Vendredi 7 Novembre 2025 de 14.00 heures à 16.30 heures. 

Dans le temps de l'enquête, toute personne a pu consulter les différents documents relatifs à la 
modification n° 5 du PLU, 

* sur les sites internet de la mairie de BRETTEVILLE SUR ODON et de la communauté urbaine de 
CAEN LA MER ainsi que sur le site internet du registre dématérialisé ouvert à cet effet. 

Le public a également pu consigner ses observations, propositions ou contre propositions 

* par écrit sur les registres (cotés et paraphés par le commissaire enquêteur) mis à disposition à la 
mairie de BRETTEVILLE SUR ODON (14760) 2 Ave de Woodbury et à !'Hôtel de la 
Communauté urbaine de CAEN LA MER (14027) 16, rue Rosa Park, 

* Par voie électronique sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet, 
* Par e-mail ou par voie postale. 





Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête a été publié quinze jours au moins 
avant ouverture d'enquête et dans la première semaine de celle-ci dans les deux journaux habilités 
à recevoir les annonces légales Ouest France et Liberté (soit les 18 Septembre 2025 et 9 Octobre 
2025. 

Par ailleurs, un affichage normalisé a été réalisé 15 jours au moins avant l'ouverture d'enquête sur 
les panneaux prévus à cet effet ainsi que sur les sites concernés. 

Cette enquête publique s'est déroulée dans les meilleures conditions. 

2/ - CONSULTATION ADMINISTRATIVE AVANT ENQUETE : 

Les personnes publiques associées ont émis un avis favorable, exception faite de M. !'Architecte 
des Bâtiments de France. (département du Calvados - MRAE Autorité environnementale - SCot­
DDTM - CIC CAEN NORMANDIE - Comité régional de conchyliculte Normandie - Métiers de 
l'artisanat - Chambre d'agriculture du Calvados - Service régional de !'Archéologie). 

3/ - DOSSIER PORTANT PROJET (mis à disposition) 

4/ - DENOMBREMENT DES PERSONNES RENCONTREES ET OBSERVATIONS : 

* 4 observations écrites (registre mairie) 
* 4 courriers déposés en mairie 
* 4 courriers sur registre dématérialisée (dont ABF) 

Ces observations/courriers feront l'objet d'un avis du commissaire enquêteur lors de l'élaboration 
de son rapport d'enquête. 

Les copies sont jointes au présent procès-verbal dans la perspective de la production d'un 
mémoire par le porteur du projet. 

Conformément aux termes de l'Article R. 123-18 du Code de l'environnement - modifié par le 
Décret n° : 2017-6216 du 25.04.2017 - Art. 4 - Monsieur le Président de la communauté urbaine de 
CAEN LA MER est invité, s'il le souhaite, à remettre un mémoire en réponse aux observations 
recueillies sous délai de 15 jours à compter du 17 Novembre 2025. Ce mémoire sera joint au 
rapport d'enquête établi par le commissaire enquêteur. 

FAIT ET CLOS A BRETTEVILLE S/ODON le 17 Novembre 2025. 

Christian VIDEAU 
Commissaire enquêteur. 
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2- LA CONSULTATION ADMINISTRATIVE AVANT ENQUÊTE 

2.1- L'Autorité environnementale 

L'Autorité environnementale, dans son avis délibéré du 3 juin 2025, a estimé que le projet ne nécessitait pas d'évaluation 
environnementale. 

2.2- Les Personnes publiques Associées (PPA) 

En amont de l'enquête publique, une vingtaine de PPA ont été sollicitées pour rendre un avis sur le projet. Plusieurs n'ont pas 

répondu, 8 sont réputés favorables avec ou sans remarque/ observation et 1 est réputé défavorable. 

Le tableau ci-dessous présente les services sollicités et leur réponse lorsqu'elle a eu lieu. 

Services consultés Date de réponse Réponses 

Le Conseil Régional de Normandie, Sans réponse 
La chambre des Métiers et de 

12/06/2025 Avis favorable 
l'Artisanat, 

Eau du Bassin Caennais Sans réponse 
Schéma Régional d' Aménagement, 

de Développement Durable et 
Sans réponse 

d'Egalité des Territoires (SRADDET) 
de Normandie 

Service Régional de !'Archéologie 21/10/2025 Avis défavorable déposé sur le registre dématérialisé 
Direction Régionale des affaires L' Architecte des Bâtiments de France évoque dans son avis : 

culturelles de Normandie (DRAC) a) La suppression des dispositions sur les matériaux, 
b) La suppression des dispositions relatives à la 

Unité Départementale de volumétrie, aux abris de jardins et aux vérandas, 
!'Architecture et du Patrimoine c) La suppression de la règle relative à al végétalisation 

en zone U, 
En raison des nombreuses suppressions de dispositions 
essentielles à la qualité architecturale, paysagère et 
patrimoniale de la commune, il est fortement recommandé 
de: 

- A minima maintenir les dispositions actuelles dans le 
secteur de PDA, 

, .. - Réécrire et clarifier les règles jugées imprécises plutôt 
que de les supprimer, 

- Préserver les encadrements relatifs aux matériaux, à 
la volumétrie et à la végétation, garants de la qualité 
du cadre bâti et de la mise en valeur des monuments 
historiques. 

Réponse de la collectivité : 
1- Concernant les règles encadrant les matériaux, la volumétrie, les annexes~ il est proposé d'ajouter une règle en 

introduction de l'article Ull-Aspect extérieur des constructions et aménagement etde leurs abords: 

« RAPPEL : Dans les secteurs couverts par le plan délimité des abords des monuments historiques, des prescriptions 
supplémentaires à celles qui suivent pourront être demandées par I' Architecte des Bâtiments de France (sur les 
matériaux, les formes et la végétalisation, ... ).U est en conséquence recommandé aux porteurs de projet de prendre 
attache avec ses services antérieurement aux dépôts de demandes d'autorisations. » 

2~ Concernant les règles encadrant la végétaljsation en zone U, il est proposé la nouvelle règle suivante afin d'être 
d'ores et déjà en cohérence avec les trêlvaux règlementaires du PLUI-HM qui a été arrêté en Conseil Communautaire 

1, du 10 juillet 2025. 
Artide U13 --BlEsgaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de glantations 

Plantations existantes. de gualité etL ou viables 
Les projets de constructions doivent être. étudiés dans le sens d'une conservation des plantations existantes. 
Toutefois, si pour des projets de densification urbaine, si pour des raisons techniques dûment reconnues des arbres 
doivent être abattus, ils seront remplacés par un nombre au moins égal d'arbres de hautes tiges et de même essence, 
à planter sur la parcelle. 

Page 2 sur 8 

Modification N"S DU PLU DE BRffiEVILLE-SUR-ODON - PVS - Christian VIDEAU 



Les. aires de· stationnement serèmt obligatoirement plantées à raison d'un arbre pour 6 places, sous réserve 
des dlsposîtlons de verdissement et/ou de production d'énergies renouvelables prévues à l'article 1111-19-1 du 
Code de l'Urbanisme pour les parcs de stationnement de plus de S00m2. • • • 

.11 sera fait usag~ de végétation chaque fois q~'un équipement devra être en tout ou en partie dissimulé. 

Création ou maintien a minima d'espaces verts plantés : 
En secteur 1U : Néant 
En secteul'ZU : 30% de la superficie du terrain sercmt traités en espaces verts plantés. Les toitures végétàlisées 

ai.nsî que les terrasses végétalisées de sous~sols pèùYE:Jnt être prises en èàmpte dans ce pourcentage. 
,, ' - • I - 1 i ·,', • , 

Service Régional de I' Archéologie 
Direction Régionale des affaires 
culturelles de Normandie (DRAC) 

La Chambre de Commerce et de 
l'industrie Caen Normandie (CCI) 

La Chambre d'Agriculture du 
Calvados 

Le Comité Régional de la 
Conchyliculture (CRC) de Normandie 

et des Hauts de France 
Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) de 
CAEN Normandie Métropole 

Le Conseil Départemental du 
Calvados (CD14) 

Réponse de là collectivité : 

20/06/2025 Pas de remarque 

21/07/2025 Favorable 

27/06/2025 Favorable 

11/06/2025 Pas de remarque 

30/06/2025 Tacite favorable 

4/11/2025 Favorable avec 1 remarque 
La Conseil demande de rappeler que l'implantation d'éoliennes à proximité du 
réseau routier du Département reste encadrée par le règlement départemental, et 
notamment par son article 74. 

Le rnaîtrè d'ouvrage ne donne pas .suite à cette remarque. Le Conseii Départemental étant consulté dans le cadte des 
autcirisàtions d'urbanisme à proximité de son réseau routier, il sera alors compétent pour rappeler les c/îspositions qui 
s'appliquent. • • • • • • 

La Direction Départementale du 
Territoire et de la Mer (DDTM) du 

Calvados 
23/06/2025 Sans avis avec remarques mineures 
L'Etat n'a pas rendu d'avis mais a fait les remarques mineures suivantes : 
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- Page 3 : Pour les bâtiments économiques et les équipements collectifs de + 
10 000 m2 de S.P. : le renvoi au SCOT n'est pas assez détaillé dans la mesure 
où il ne précise pas les obligations en matière de besoins en énergie /d'ENR 
(80 % sauf exceptions), 

- Page 4 : Le zonage d'assainissement de Caen la mer aurait pu être ajouté à 
minima en lien (ou en annexe). 

- Dans le règlement écrit, il est nécessaire de supprimer la référence à l'article 
L 123-1-13 du CU (abrogé) pour les aires de stationnement qui relèvent des 
articles L 111-19 et s. du code de l'urbanisme. 

Réponse de la collectivité : 

Les rematques seront prises en compte dans le règlement écrit aux articles suivants : 
1- Modification de l'article U2 en faveur des énergies renouvelables: Les bâtiments à usage d'activités économiques 

(dont les commerces) et les équipements collectifs, portant sur une• surface de plancher d'au moins 10'000 m2 

respecteront les o.riel'ltatlons du SCOT (telles qu'elles sont précisées dans son Document d'objectifs etd'Orientations 
dit<< 000 >>} en ce qui concerne le recours aux énergies renouvelables, pour leurs besoins énergétiques 

2- Modification de l'article 4 dans toutes les zones faisant référence au zonage d'assainissement de Caen la mer : 
« Voir pour téléchargement: https://caenlamer.fr/zonages-dassainissement L'assainissement devra être réalisé en 
conformité avec les règlèments d'assainissement (eaux usées et eaux pluviales) en Vigueur à Caen la mer ». 

3- Modification de l'article U12 faisant référence à l'article L 123-1-13 du Code de l'Urbanisme (abrogé) pour les aires 
de stationnement qui relèvent des articles L.151-33 et suivants du Code de l'Urbanisme 

3.0BSERVATIONS DU PUBLIC 

Contribution déposée par voie dématérialisée sur le registre électronique le 6 octobre 2025. 
Texte de la contribution : M. Mothe 

Réponse de la Collectivité : 
Le maître d'ouvrage confirme que le projet mentionné pour une extension avec une hauteur de 4 met une toiture en toit plat 
sera réalisable en limite séparative. 

Contribution déposée par voie dématérialisée sur le registre électronique le 21 octobre 2025. 
Texte de la contribution : Avis ABF 

·. !' 
Réponse de la Collectivité : 
Cf. réponse du maître d'ouvrage dans le tableau: Réponse aux Personnes Publiques Associées, 

Contribution déposée par voie dématérialisée sur le registre électronique le 7 novembre 2025. 
Texte de la contribution : M. Potier 

Réponse de la Collectivité : 
1- Concernant l'interdiction des commerces de plus de 300 m2 de surface de vente, celle-ci ne s'applique pas pour un projet 

d'installation d'une pharmacie, cette dernièrè n'étant pas concernée par les dispositions du SCoT au titre d'une 
destination "artisanat et commerces de détail". 
Elles. ne créent pas de surface de vente en lien avec l'article suivant du Code de commercé quiles exemptent 
d'autorisation d'exploitation commerciale. 
L' Articlè 1752-2 du Code de commerce prévoit que « li. -Les pharmacies et les commerces de véhicules automobiles ou 
de motocycles ne sont pas soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue à l'article L. 752-1. ». 

2- Concernant la modification demandée pour les stationnements sur le secteur 2 couvert par une OAP (1Ua), il est proposé 
de maintenir .la règle dans l'objectif de ne pas blQquer les projets à \tenir à court terme, avant modification, qui .consiste. 
à. réaliser une place de stationnement par .60 m2 de surface de plancher avec au minimum une plaç:e par logement 
auxquelles s'ajoutent 20% de places non affe'ctées sur les espaces communs. 
Un report dans l'espace public n'est pas souhaJté au regard des besoins en place de stationnement que nécessiteront 
l'installation de commerces et activités dé services accueillant.du public sur ce secteur. 
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Contribution déposée par voie dématérialisée sur le registre électronique le 7 novembre 2025. 
Texte de la contribution : M. Silva Patricio 

Réponse de la Collei:tivité : . 
1- • Clmcernant l' applic~tion de la rëgle relative à la band.e des 20 mètres le long de la route de Brefagne, celle-ci s'applique 

à compter de l'alignement de la voie, c'est-à-dl.re comprenant là lirnitè de l'ouvrage public routier. • • 
2- Concernant la distance de recul : Distance de 4 m. • 
3c . Concemant les rêglE!s d'implaritation au-delà i:le la bande de! 20 mètres.;,: l'emprise au sol des constructions.n'est pas 

limitée dans la t,ande des 20m comptée par rapport à l'alignemënt de. la Route de Bretagne (ou l'alignement de fait), 
Dans la partie restante de l'unité foncière, elle est limitée a 30% de sa superficie. . . .· .. 
Sur les auttes Unités foncières, l'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50%de la supefficfe totale de 
Punité foncière. . 
Les règles d'implantation sont définies aux articles 6 et 7. 

Contribution déposée sur le registre papier tenu en mairie le 6 octobre 2025. 
Texte de la contribution : Mairie 

Réponse de la Colleètivité : 
Une nouvelle rédaction sera proposée pour faciliter la compréhension de la règle pour les extensions et les annexes d.e moins de 
20. ITl2 avedoitures terrasses ou a faible pente : 

Article Lill : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
• Frirmes et volürrtes 
• La formé des toitures des nouvelles constructions respectera la typologie de celles des constructions existantes dans le quartier 
(toiture à 2 pans, 4 pans, pentes minimales de 400, toitures terrasses, ... ). • 
Cependant, pour les extt:!,!)Sions et annexes de moins de 20m2 d'emprise au sol, les toitures-terra~ses ou des toitures à fail:>le 
pente (mais supérieure à 20") seront autorisées. 

Contribution déposée sur le registre papier tenu en mairie le 6 octobre 2025. 
Texte de la contribution : M. Adam 

Rêponse de la ColleCtivité : 
f~ • le Coefficient W~mprise au Sol est caduc depuis l'entrée en vigueur de la loi ALUR, il est. remplacé par la notion d'emprise 

au sol. ';z; 
La nouvelle rédaction règlementant une limite cl'emprlse au sol cle.molns de 20 m2 pour les extensions et annexes ne 

. • s'applique que pour des projets avet toiture terrasse ou faible pente. 
Les constructions d'annexes et extensio.ns peuvent avoir des emprises au sol supérieures si elles respectent l'article 9 -

. emprise au sol des constructions en zone 1U et 2U et les dispositions de l'article 11- Aspect extérieur des constr.uctiohs 
èt aménagement de leurs abords en matière de toitures(« La forme de.s toitures des nouvelles constructions respectera 

•· la typologie de celles des constructions.existantes dans le qUartier (toiture à 2 pans, 4pans, pentes minimales d.e 40°, 
.toitures terrasses,.,.»}. • •• • • • • • • • • 

1 • ' , 

• 2- tf. réponse précédente 

Contribution déposée sur le registre papier tenu en mairie le 22 octobre 2025. 
Texte de la contribution : M. Bruneau 

Réponse de la Collectivité : 
:b Cf. réponse précédente 

Contribution déposée sur le registre papier tenu en mairie le 31 octobre 2025. 
Texte de la contribution : M. Sibout 

Réponse de la Collectivité : 
Cette contribution n'apporte pas de réponse de la part du maître d'ouvrage. 
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Contribution déposée par courrier lors d'une permanence en mairie le 2 novembre 2025. 
Texte de la contribution : M. et Mme Vallée 

Réponse de la Collectivité : 
Le Maître d'ouvrage rappelle les éléments de projet décrits dans l'OAP du secteur 2 élaborée dans le cadre de la modification n°4 
du PLU: 

1-
2-

3· 

Accès par la rue du Colombier l C'est un principe de liaison douce. Ce principe reste lnchahgé: 
Hauteurs et vis-à-vis : Les hauteurs respectent le règlement du PLU. Cet espace a été. identifié comme un espace de 
dènsîficatidn au PLU. Afir\ de tenir compte des proximités et des typologies urbaines en limite séparative, des bandes 
plantées inconstructibles sont préconisées en limite.est et ouest du site pouvant accueillir des maillages piétonniers et 
participant à maintenir (E= projet dans un écrin préservé. 
Environnement et risques d'inondation ; La parcelle n°370 correspond à une friche prairial situé dans un environnement 
urbain. De ce fait, l'environnement sur ce secteur a été pris en compte dans l'élaboration du projet, celui~ci étant 
concerné aussi par la présence d'une ZNIEFF de type 2 nommée « Bassin de l'Odon i> et la présence de· risques de 
remontée de nappe phréatique. 
Pour en tenir compte et mettre en œuvre des mesures concrètes dans le schéma d'aménagement élaboré, Il a été choisi 
d'instaurer une bande inconstructible de 10 m minimal à partir de sa bordu.re Sud, afin de tenir compte du fossé en eau 
présent sur la parcelle n?88 qui la jouxte, et ceci afin de respecter un des objectifs du SCoT Caen Normandie Métropole 
indiquant de« Protéger, en dehors des espaces urbanisés, les cours d'eau, chevelus et zones humides par des moyens 
adaptés sur une largeur minimale de 10 m de part etd'autre du cours d'eau, depuis les berges.» 

Par ailleurs, afin de prendre en compte le risque de remontée de nappe phréatique en partie Sud du terrain, 25 m en 
retrait de la limite de propriété et afin de garantir un caractère paysager à l'opération, la réalisation cle stationnements 
sera possible uniquement en ouvrage semi-enterré dans sa partie Sud au-delà d'une bande de 25 m à compter du fonds 
de parcelle au sud. •• • 
On ajoutera, que d'après les données de la DREAL Normandie, le site présente des prédispositions à la présence de zones 
humides. Le porteur de projet y a fait réaliser une pré-évaluation environnementale comportant une étude faune-flore­
habitats ainsi citi'une étude délimitation de zones humides réalisée en novembre 2019 par S.A. 3E Ingénierie 
Environnement (voir annexe 11•6 au dossier de modification 114 4 du PLU). Cette étude conclut à l'absence de zones 
humides sur ce site. 

Pour finir, plusieurs principes ont été définis afin de maintenir une végétation arborée au sein du site dans un souci de 
valoriser cet espace en qualité de parc urbain ouvert au public. 
Extrait de l'OAP « secteur 2 >l : 

Secteur2' 

2 Orlentatio\1 d'aménagement e,t de proQrannnation 

PROGRAMMATION 

[IJJ Prc,grammo lt doi:nîniln'.e d hatilat 

C] PJogra.mme d hatdal é dôfin:.r ê, phni long tcrmo 

ç), BAtitnC<l'lt ou é.!émt:nt â ptl!:!!ONtt el à va\'>riser 

Bfflffl ~ nonutr(co:~!eJ~~fi!n~O mmmlpar 

ORGANISATION VWRE ET ESPACE PUBLIC 

c=J Ma:mdo,19t,"ffil::l\t de fe;paœ fit:~lc tn fo,;tuJ d'un 
lfaitemi:ml p!u-s utbah (perrn~JP.és \tîSU.e;.!os et 
for.tronrw-M) e1 cfuno OU'l:Uhm, prus aff.fl'l'W'O 
porta(lt ta volomé fOlto d'itl'lefltcr ooo nm.rvella 
œnl.rn1h~ (commerœs, scrwtcs de proJlrruté. 
m.ard\è) 1)1.h.mbe pa1 les deui. rives 09' pan et 
d'autre do fa rO\rte do Bretagne 

AmO:ance bœsèo ouve!le au pubk: permettant des 
tJS~s multlfooctlo.nneb 

Plantations à màmtt:fl\'J (êmptaœmeot 11\1'.k.atif} 

Couloir pl.:inté à dom!Mnto W.~. stJP1.}0rtde 
Laison douœ irrlyùant les t--$)'.iilœS pl!btiCl 

m ~ là Espaco bœ,6 à ptOS-Or.>or cl b. vo!or\;';or en qua\/!b 
do parcurt,ain 

<=::> :::~=:s~~~une d~1te101.ttne aux 

,- .. Accès atrtœ1obdo t.CWltdake a1MC aml:nagetl'1eot 
, ... ~ 00 can-efow 

- - ► T~ dû prb\Olpè pour une ti.tl~oo dooœ à usag-0 
rêailarif ci lt'Chniqoo 

11 FrMrhl,;SMJent ~on à aménager 

PAYSAGE 

C) Porosité vts.u-erLto et rooctio~ A orga1nM.1 (mur 
à préserver pa~!lcmenl) ---r: Pimt;octr-:e 'o-'iSue:llo à \'ülOllSt.'1 (be~•êdbfe} 

e Cèdic-â p.ré-MsfYtr 

RISQUES NATURELS 
On se, rôfèfi::fa au ft'glcmont 601t pour ooMaiUo les 
difMn:o~ ffispc'iitons tcchnk{JJeS è prendro en compte 
~s è la prtsenoà dos rlsquus naturob awvanb ; 

.. fmques de remontéù 00 nappe, 
-Aléa rotral goof'.-emcnt des orgJ!~s 
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• L'ensemble de ces principes d'aménagement a été repris dans l'OAP secteur 2 élaborée dans le.PLUi-HM arrêté le 10 
juillet dernier . 

. Extrait de l'OAP « secteur 2 » ~ PWI-HM: 

1\1\' ~~~,,i=~~ 
i,,,,-...!ô,:b-<.) 

Contribution déposée par courrier lors d'une permanence en mairie le 6 novembre 2025. 
Texte de la contribution : M. Doligez 

Réponse de la Collectivité : 
Cf. Répol)se M. Vallée 
Le maître d'.ouvrage indique que l'élaboration de l'OAPcl!l secteur 2 n'est pas un objet de .la tnodificati.on n"S en cours, Celle-da 
été .élaborée dans 1~ cadre d'une précédente procédure approuvée en Conseil communautaire le 21 décembre 2023 . 

• • Pour ce secteur, se~le un(;! disposition relative aux hauteurs des constructions est intégrée à .la procédure de modification ri"S en 
cours dqnt l'objet est <Nf mise à jour du règlement pour clarifier ou simplifier le contenu des règles et l'instruction des 
autori.satîohs d'urbanisme sur le territoire communal dans l'attente de l'application du PLUi~HM >>. Celle-ci permet alors de 
prendre en compte certairis évolutions du projet comme l'accueil de professionnels de santé et de services sur le se~teur 
permettant ainsi la mi.se en ~uvre d'une mixité des fonctions urbain.es recherchée et la volonté municipale d'impulser une 
. hou.velle centra lité dépassant le .seul .cadre du projet immobilier cité sur 1.'.autre rive de la route de Bretagne. 

Concernant les règles pour les secteurs soumis aux risques de remontée de nappe phréatique, elles sont explicitement décrites 
dans le règlement écrit à l'article 2 de la zone U en page 4. 

Concernant la gestion des Umites séparatives, celles-ci ont été renforcées dans le projet d'OAP élaborée dans le cadre du PLUi­
HM (cf. réponse et schéma ci-dessus) par la création d'un principe de couloir planté à d.ominante végétale à l'est comme à l'ouest, 
support de liaison doµce irriguant les espaces ouverts. Le projet arrêté est consultable ici : .consulter le PLIJH-!M anèté -PLUi-
Htvî Caen IZI mer. • . ..• • . • 
.le PlUi-HM s'appliquera en 2027. En attendant t'est toujours le PLU actuel de la commune qUi s'applique. li est consultable en 
ligne sur le Géoportail de l'urbanism.e : Cartographie - Géooortail de l'Urbanlstne. 

Pût.Ir .finir, une enquête publique dans le cadre du PLUi~HM se tiendra à l'ét.é 2026, les modêllités en seront précisées 
• prochainement. Cett~ étape sera l'occasion de formuler des observat.ions sur les principes d'aménagement de ce secteur si les 
infortnationsi:èglementaires présentées ci-avant seraient à faire évoluer, • • 
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Contribution déposée par courrier lors d'une permanence en mairie le 7 novembre 2025. 
Texte de la contribution : M. Lhermitte 

Réponse de la Collectivité : 
Cf. Réponse de M. Vallée et M. Doligez 
le maître d'ouvrage ajoute que le colombier et la maison de maître ainsi que le cèdre sont protégés. Ces éléments, identifiés de 
manière graphique sur le schéma, devront être pris en compte dans la composition du projet. 

Contribution déposée par courrier lors d'une permanence en mairie le 7 novembre 2025. 
Texte de la contribution : 

Réponse de la Collectivité : 
Cf. Réponse de M. Vallée 

Signature du maitre d'ouvrage 

Fait à Caen, le 26 novembre 2025 

Pour le Président 
Le Vice-Président 

Pour le Président el par délégation, 
-Le Vice en1 

(___ ) 
èàJ;: 

Michel LAFONT 
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NOflMANDIE 

COMMUNAUTÉ I.IRDAlllE 

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT 
N° A-2025-050 

Modification n°5 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de 
Bretteville-sur-Odon -Arrêté de mise à enquête publique 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTE URBAINE 

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et R.153-8 et suivants, 

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants, et R.123-1 et suivants, 

VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Bretteville-sur-Odon approuvé le 08 Novembre 2004 par le 
conseil municipal, 

VU la modification n°1 approuvé le 06 Octobre 2008 par le conseil municipal, 

VU la révision simplifiée n°1 approuvée le 15 Octobre 2008 par le conseil municipal, 

VU la révision simplifiée 11°2 approuvée le 14 Septembre 2009 par le conseil municipal, 

VU la modification n°2 approuvée le 13 Septembre 2010 par le conseil municipal, 

VU la modification simplifiée n°1 approuvée le 24 Février 2014 par le conseil municipal, 

VU la modification simplifiée n°2 approuvée le 8 Septembre 2014 par le conseil municipal, 

VU la révision allégée n°1 approuvée le 23 Février 2015 par le conseil municipal, 

VU la modificà~ion n°3 approuvée lè 7 Septembre 2015 par le conseil municipal, 
~-,-

VU les révisions allégées n°2 et n°3 approuvées le 14 Mars 2016 par le conseil municipal, 

VU la modification simplifiée n°3 approuvée le 27 Septembre 2018 par le conseil communautaire. 

VU la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme approuvée le 
27 Septembre 2018 par le conseil communautaire, 

VU la modification n°4 approuvée le 21 décembre 2023 par le conseil communautaire, 

VU la décision du tribunal administratif de Caen n°E25000060/14 en date du 23 juillet 2025 désignant 
Monsieur Christian VIDEAU en qualité de commissaire enquêteur, et Monsieur François-Joseph 
FROGET en tant que suppléant, 

VU les pièces du dossier de modification 11°5 soumis à enquête publique, 

ARRETE 

ARTICLE 1°': Il sera procédé à l'enquête publique portant sur le projet de modification n°5 du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Bretteville-sur►Odon. 
Objets de l'enquête publique : 

" Mettre à jour le règlement du PLU communal, dans l'attente de celui du PLUI-HM de 
CAEN LA MER, pour clarifier ou simplifier le contenu des règles et l'instruction des autorisations 
d'urbanisme, dans le cadre fixé par le PADD en application 
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ARTICLE 2 : L'enquête publique se tiendra du lundi 6 octobre 2025 (à partir de 8h30) au vendredi 
7 novembre 2025 üusqu'à 16h30). 

Le dossier d'enquête complet comprenant les pièces suivantes : 
Le rapport de présentation de la modification n°s, 
Le règlement écrit modifié, 
Le règlemènt graphique modifié, 
Les avis PPA et l'avis de la MRAe, 
Les actes administratifs relatifs à la procédure, 
L'arrêté de mise à enquête publique, 
Les éléments imposés au titre de l'article R.123-8 du code de l'environnement 
La copie des avis presse, 
Le registre d'enquête sous format papier. 

Le dossier d'enquête, en version papier, contenant les pièces du Plan Local d'Urbanisme modifiées 
ainsi que les éléments Imposés au titre de l'article R.123-8 du code de l'environnement, seront tenus. à 
la disposition du public en mairie de Brelleville-sur-Odon et au siège de la communauté urbaine 
pèndant toute la période de l'enquête publique, aux jours et heures d'ouverture au. public des 
établissements mentionnés cl-dessous. Le dossier pourra en outre y être consulté sur un poste 
informatique. 

Mairie de Bretteville-sur-Odon, 2 avenue de Woodbury- BP 41, 14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON 
Lundi au Vendredi: 8h30-12h00 / 13h30 -17h00 
Fermé le jeudi matin 

Siège de la communauté urbaine Caen la mer -16 rue Rosa Parks - 14000 CAEN 
Du lundi au Jeudi de 8h30 à 17h30 
Le vendredi de 8h30 à 16h30 

Le projet de modification n°S du Plan Local d'Urbanisme faisant l'objet de l'enquête sera également 
consultable en ligne sur les sites Internet de la mairie de Bretteville-sur-Odon 
(https://www.brettevillesurodon.fr/) et de la communauté urbaine (www.caenlamer.fr) pendant toute la 
durée de l'enquête. Toute personne pourra sur sa demande et à ses frais obtenir communication du 
dossier d'enquête publique auprès de la communauté urbaine Caen la mer. 

La mairie dè Bretteville-sur-Odon est désignée comme siège de l'enquête publique. 

Le dossier d'enquête sera consultable en ligne sur le site internet du registre dématérialisé à l'adresse 
suivante pendant toute I.a durée de l'enquête : https://www.regislre-dematerialise.fr/6633. 

Les observations pourront être adressées : 
Par écrit : Des registres d'enquête à feuillets mobiles, cotés et paraphés par le commissaire 
enquêteur, seront ouverts et tenus à la disposition du public pendant toute la durée de 
l'enquête .à la mairie de Bretteville-sur-Odon et à l'Hôtel de ta communauté urbaine Caen la 
mer. 
Par voie électronique, sur le registre numérique dématérialisé à l'adresse suivante : 
http://www.regjstre-dematerialise.fr/6633. 
Par mali, à l'adresse suivante: enquete-publique-6633@registre-dematerialjse.fr. 
Par vole postale à l'attention du commissaire enquêteur, sous· le pli cacheté, au siège de 
l'enquête publique: mairie de Bretteville-sur-Odon - 2 avenue de Woodbu1y, BP 41, 14760 
BRETTEVILLE-SUR-ODON. 

Ces observations doivent parvenir au commissaire enquêteur au plus tard le vendredi 7 novembre 
2025, à 16h30. 
L'usager n'est pas tenu d'inscrire ses données personnel/es sur le registre d'enquête. Dans ce cas, sa 
contribution sera anonyme. Lorsque l'usager inscrit ses nom(s), prénom(s), adresse, numéro(s) de 
téléphone, courriel ou tout autre type de donnée permettant de l'identifier personnellement, la 
collectivité les transmet au commissaire enquêteur et doit les reporter telles quelles sur le registre 
papier en mairie, ·à /'Hôtel de la communauté urbainè Caen la mer ou sur le registre dématérialisé. 
Le responsable de ce traitement est le Président de la communauté urbaine Caen la mer. Les 



données sont conservées 1 mois (2 mols pour l'enquête publique jusqu'à remise de l'avis du 
commissaire enquêteur et 12 mois pour la mise à disposition). Conformément à la loi informatique et 
libertés, l'usager peut demander la modification ou la suppression de ses données personnelles par 
courriel à l'adresse: dpo@caenlamer.fr. 

ARTICLE 3 : Monsieur VIDEAU Christian, retraité, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 
par Madame la Pl'ésidente du Tribunal Administratif de Caen. 

Il procèdera ·en cette qualité aux dispositions prescrites par le présent arrêté. Il recevra en mairie de 
Bretteville-sur-Odon (2 avenue de Woodbury, 14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON) les observations 
orales et écrites des intéressés : 

Lundi 6 octobre 2025 de 9h00 à 12h00, 
Mercredi 22 octobre 2025 de 14h00 à 17h00, 
Vendredi 31 octobre 2025 de 9h00 à 12h00, 
Vendredi 7 novembre 2025 de 14h00 à 16h30. 

ARTICLE 4 : Un avis au public faisant connaitre les dates d'oùverture de l'enquête sera publié quinze 
jours au moins avant le début de celle-ci, el rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans 
deux Journaux régionaux ou locaux diffusés dans le Dépa1tement, Ouest France et Libe1té Le 
Bonhomme J,.ibre. Cet avis sera affiché à la mairie de Bretteville-sur-Odon ainsi qù'au siège de la 
communauté urbaine, et sur le site internet du registre dématérialisé à l'adresse : http://www.registre­
dematerialise.fr/6633. 
Une copie de l'avis publié dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête publique avant 
l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne la première insertion, et au cours de l'enquête pour la 
deuxième insertion. 

ARTICLE 5 : A l'expiration du délai de l'enquête prévue par l'article 2, les registres seront clos par le 
commissaire enquêteur qui disposera d'un délai d'1 mois pour transmettre à Monsieur le Président de 
la communauté urbaine Caen la mer et à Madame la Présidente du Tribunal Administratif, son rapport 
et ses conclusions motivées. 

ARTICLE 6 : La copie du rapport, accompagnée des conclusions et des avis du commissaire 
enquêteur, ·sera adressée par l'autorité compétente au Mai,re de Bretteville-sur-Odon et au Préfet du 
Département du Calvados. Le public pourra les consulter en mairie de Bretteville-sur-Odon (2 avenue 
de Woodbury,'14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON) et au siège de la communauté urbaine Caen la mer 
(16 rue Rosa Parks, 14000 CAEN) aux jours et heures habituels d'ouverture et par voie 
dématérialisée sur les sites internet des deux collectivités, pendant 1 an. 

L'autorité compétente en matière de Plan Local d'Urbanisme est la communauté urbaine Caen la mer. 
A l'issue de l'enquête publique, le dossier du Plan Local d'Urbanisme, éventuellement modifié pour 
tenir compte des résultats de l'enquête, pourra être approuvé en conseil communautaire. 

ARTICLE 7 : La procédure de modification n°5 du Plan Local d'Urbanisme n'a pas nécessité 
d'évaluation environnementale. L'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale 
(MRAe), délivré le 3 juin 2025, est consultable dans le dossier soumis à enquête publique. 

ARTICLE 8 : La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées est le Président de la communauté urbaine Caen la mer. Des informations peuvent 
également être demandées à Monsieur le Maire de Bretteville-sur-Odon par vole postale. 

ARTICLE 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au commissaire enquêteur. 

ARTICLE 1 O : Monsieur le Directeur général des services de la communauté urbaine Caen la mer est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. • 

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés du Président. 



ARTICLE 12 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Caen dans un délai de 2 mois suivant sa publication. Ce recours contentieux peut être 
préèédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président. Cette procédure 
prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivants la réponse 
au recours gracieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Transmis à la préfecture le 1 6 SEP, 2025 
Identifiant de l'acte 
Affiché le 1 6 SEP, 2025 
~~Ü~~~~ire le 1 6 SEP, 2025 

Fait à Caen, le 10 septembre 2025 
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~ dt DA.SLV, Bâ«-SUR-MfR et FOtffJ.mS..H!:NftY 

AVIS DE MISE A L'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Zo.-uge cf-assaffllu&ment du: eaux UUu dis e<1mmunts da Bas:fy 

B~\U'-Muet d& ~ntalM-Henry 
En ~d..s dspo5~deramttn• Olfro-25 ~ U. leJ>rnl,JtmdJSm!lt 1111 
da!.IWN~2il25,14prqd:de~d'uulln~d..s-.i,,:IM"~~­
,rcr,e,1&)&$1-f,~-l¼tet~"l¼H~w-.~llr~4 ~~6.J... 
M33P\,Oé'-Jmrit-5,~?0.25auwr.tdlnoddirex'2:ihdw.. 
U. t.'~ ~ t!~ i:,a,k bbr.il~d<& Cav,. ~ IH fooo. 
E,,1'111; dal ~ Ef",q..!i',EU:, 
t>..IWltr~a~le~saaconNJ~: 
~..iîd.surlo~~d«n-Mies~4'$$: 
•https;/ibW-1-& 
•lttps,'Jt,Mw...l¼<r•~.com/wv-$!B-rr'r.f _ _,_ 
~~q,llt.bF.~deBmj'.~&renq,~~rtd.ar.n:~,=,nd"=-w­..,. 
•ffl~ ~. t»1U ~_,, ~ <» B.Wt, 6hlt-SU1-Muri~H«11y, -
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•~:l'♦ )«,dl25tsçl~rol5dè17hOOlil9hC-O 
-~-M«:k1~3~dt IOhOOà 12h00 
•Bwf:bs~t9odcl=-eWSd,9hOOàl1hOO. 
lepcl:k:~d~u,,~: 
•(;-M iriemett:whrr.d:Ua.r.l~~Jr 
«.mrt~~patlape$< .. d-apro}tt, 
•fll.Jl'fes~d"~.trrilàb.~ltJpù,k.dansk<im:1-~-~ 
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q;J8~~de&~­
le$ob~\c.N~wo:)U700'~~,:;COW'..dk,sd.n,d!O<,,ialadu. 
rhd!ltenq-~àb~MBw/.~der~ 
ln ebw'w!'~ ~ ~ ww~ i;JWr~e,.yu~ à b FtUirl;, 
deSu!Jd.nnf;bu!aladi.ffldef~L 
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dJJ<jTI"diecl. 

COWJUHAJJTE URS.A.IHE CA.EH LA Mm 

Modi.lkatlon n4 5W PmatKal~ da~~ 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
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ksl!cœ:!l!rlm1,n\~td.!!lfallla~fetT!o1.!ielf~J~l'!'àalfflQ!.,&pd,i,­
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A'M de pub~&n constatant 
la vatante d'un lmmeubta 

AVIS 
L'an-BA ~ n• 2025--12 o.! 8 Ui>­
l!,e±q 2015 a.~ qCfl r~ 
~-d.. la. BkMs-a, ~ ,;:,ad~ 
~n's-69ADOl4&,d~propr'~ 
oorn<1).l-MU.id-JiltBJl,,0;n(dleb.!-lt}. 
n·11pudt~"lleeNl!J:!i!.lt.¼1Ud0 
r~ L112H d-J ~ ~ câ h 
~~ck,~-p,.,bùq~a. 
011~.-M11:rrici1i~b~ 
O~àb=-ada!mme.i­
~PfhurnilW\$~~p2:11",.,.., 
t:do L\12J..3 d.l C<da gk"lh,,I du fITT• 
torll'-plb;q1.,H,,Y..all,,.\t01~ 
Ce! tffV-4 ~-t f'.;;t ~ e."' ~.a 
-tc,u-ldheurud&d'~a.wpu­
W.:lttllnœ$da9hOOà17h~Oai111-
ll'â'.&p.:1i,raetdt9hOH.19hOO«i~ 
tr~h-;>m,dktvw~d<l 10hC,O 
.17hMMWM1','1,tpù,!ldd-olDh00à 
18h0Je11te~~ 

F'IMA s~ Otiu"'~Ytkl' 
LolS~.broJ.ôl:5 ,,,_ 
~WJEllM1Ell.. 

Découvrez notre 
nouveau site ! 

Avis~ publkalion const:atant 
la WWiee d'un lmmwbl& 

AVIS 
l'fflt-61'W!',lqlaln'201$-fl('N8up­
~ 2015 a~· q,AÏ.-r.tt,el,;t,h 
$à.~Mdah6.k.usa,~tre.'\03cul.U­
tn:k, n"-S!it AS 01,t9, d<!<'t'ht ~ 
cet'dltJ u. Noœ-t Mw:!âw.,e. n'a pas œ 
~="<;14!.l~daril<lticle 
Lll23--l dll Ccda gW,nf dt LI proprlé,M 
ddpe,Ji6rn4$~1. 
la~prk:i:s4QWL1'~ 
d'at!dM!oo à b e,:,=~ du ~ 
btu~-~~pa,ru-
6delL111J..3 ci!C<:v.!og!n!ru<m pa­
SOOM-S~i,è!...?ltn-kll!fliw;mG. 
Cdi.ni'.AIÇ4>.Aitro(~enm.ûia 
a,,.p"'1idN>Jr-.sdalf~1:UP> 
W-i::hlt,.n&sda9h00à17h0Chow,­
mair»pm&,udd~9h00àl9h0l~s&-­
irum$"1lÙ"Qd~~!MlOhOO 
à17h00e,iW?~p.edde10hOOà 
Ul hOOenumair,o lrrpiaU. 

Fift.iSl!,.~-!!.Mlu 
h15tcp!-œ,r.!r'1!2i'2S 
lof;!ûm 
G-~• œ...'!JMGER 

Frnnceuilie 
l\p9robatton de la dktaratk-n 

do proj,t emi»rtant 
la mlse tn c.ompatibWM du PUI 

AVIS 
Pv ~ffllf>"Qfl oo d~-, 6J U uptmi­
b-&2M:5k<:u.!dmu-k./pald4~&-­
Frar,t~ • ~" b pro(M,ra da 
~da~enw.adebll'~M 
~duPl.Upeu-b~ 
a'UM~~. 
lll~~b""l~VI 
~d.M~N<.feti,ittM<.1-
""'~d',n,e<tl.ve. 

c­
daSAIHT'E-CRoP(.SUR.MEn 

(~1) 

Avis th publieation ~stataol 
la~d'unlmme1.1hla 

AVIS 
l'anll-à ~n• 20-l-5-13 d.l 8 ~ 
~ :ms a~ q,..e r~..!k 
W¾nJada~,½r,r™'t,r~~ 
~ n• 51;9 ABOISl.de'lffl pmpr'~ 
(:(ll",'1(J~~n-.puc!ap.~ 
hl-ec:<!!n.1a..1t-trad4rartidaLt12l--3 
~'!_:til g,Wt.,irleb~ dtt pt,r. 

~:i:E?~~ 
blflprêsumtunsm.!.h.~llelru­
t'd9 L1123-!J 6J C.~ ~ dtt p-,-· 
wnrM!p-..N~«a-'tr:nilfflMV,ffl,. 
Cet wrt'A pe-.11 ~ ~~ en nwrlQ 
wx.fot.n:E11w.rtsd¾<f'~iwp;. 
bk:k,s~da9h00à.17h00tt\s+ 
rr~pa:ttllll:daihOOàlthCOmsu­
~m'-p,û-ad~~œlOhOO 
àl7h00en~paâadda10h00à 
tihOOR!lu,rr~~. 

Fa-.lJSUi!e--Cn»/-StP--1.-tu 
lo15t~ernb,;,201-5 

"'""' ~WJ&W'->Bl 

Le commissaire­
priseur 
spécialiste-conseil 
à voire service 
La œmm!s.sa.!ra--prlswr est le 
spéda!:ste du marché de rM, 
el i1 est un des sètlls à 
cormd1e le Juste prl,; d~s 
objet,, Mant en ÇOrnact du 
ITl,ll.fc;I'!{! qu-ol¼:kn à lravc-rs les 
vent-espubEque-s, 

H e1l h.abt:tê, en dehots des 
'o'¾rnes pubr&qœs, à é-vaki~r 
la-sob!ffl,etàenclo!mertma 
estimation. 

Il engage dans ces opèla!lofis 
sa tê-spônsabtHâ. 

le commlss..alto--p.fMill Joua 
dooç un rôw de conSM!a lofs 
de pa.rtagt1 api.¼ un déœs. 
a!n!W que dans l'èla.bofa!km 
d\m contrat d·assuranœ. 

Notre 
territoire 

SOYEZ LE l" INFORMÉ 
DES PROJETS 

D'AMÉNAGEMENT, 
PRÈS DE CHEZ VOUS 
OU N'IMPORTE OÙ 

EllFRANCEI 

ou 

Ouest-France Calvados 
Jeudî 18 septembre 2025 

Un chèque cadeau 
d'une valeur de 60 € 
à valoir dans plus de 
500 enseignes partenaires. 
Retrouvez la liste sur 
www.cadostore.com 

Le Journal et les suppléments papier livrés chez lui 
tôt le matin 

+ L'accès à tous les contenus numériques 
pour lui et 4 personnes de son choix 

+ Un accès à LaPlace, l'espace réservé aux abonnés, 
pour gagner des cadeaux et participer à de nombreux 
événements ! 

Retrouvez-nous sur laplace,ouesHrance.fr 

·/OUI, Je souhaite parrainer un proche : APR 

,,~ .. ,-, ,r .:;·a· :.':·.,:r:. --è'":Z -:- .. :..<.,:'t :::11-,!l,,"-:.pendant3molspour~•:: 
seulement au lieu de~€--*, soit 58% de réduction. cis10ffiE/1 

Mes coordonnées 

ÎÜ-~­

h~.JF""'L,_bG,_-,_")4b,,-~dol!',on!;..1.iÙ1:!J 

Les coordoMées de mon filleul 

"~ M. 

Td 

0 ,,~,' 'd"unmontanldeWEàl'o«:lredeOuëtit--f"ran«!, 
à foodra par le parra!o ou lo r&ooi. 

o:,,•,, """'":• 
et sooh:iita offrlf ce nott;cl abonnement. le montant de 60€ sera 
alors p11Hevâ cfüe.dem<mt sur te compla ass-odé à mon prijffimoot 

'Prlo:f'-,¼k~-.1~••~~-~/"'"f~e.. 
D~dsl rictf{h&<Wc:a.h1E!.l18u~•m,u,~ 
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Tarif de référence stipulé dans Att,2 de l'afrêté ministériel 
du 16 i:lécembre 2024 soit 0A87 € lît le caractère-

les ,nnMŒIIHMlinfvl1nis 'Il', ClJMJi!11fflllfl il/JŒ<lflno lO/l-1547 du 18 diœmlJre 10ll, 
la ill'd10llœ5 /ég,ksp,,tant M la soàlth et fonds deClllM1E1œroll(emi<; 

etpdliétsd"1Slajou,n;u(d'JMMœS/éga/es, JMlohig;.~miststn/ignf 
d"1S IUle base dedoonks twmi,iqu,anllak www.actulegales.fr. 

7418004101 ~AA 

ll!'JI:I 
PRÉFET 
OU CALVADOS 

Répubfique Française 

Communauté Urbaine CAEN LA MER 

Déclaration d'utilité publique et à l'exproprlatlon 
des parcelles nécessaires au projet d'extension 

du tramway da Caen la mer et les opérations 
qui y sont liées, sur le territoire des communes 
de Caen (14118), de Fleury-sur-Om_ e (14271), 

d'Hérouvllle-Salnt-Clalr (14327) 
et de Saint-Contest (14566) 

2ÈME AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Par arrêté du 31 juilfet 2025, le Préfet a prescrit une enquôle pubUqua eooiclnle 

préalable à la déclaraUon d'utilité pubtique et à t'~roprlat!on concernant la rêalisa­
tion M l'extensfon do réseau de tramway deCaenlamerd'Est en Ouest alnsl que les 
opéralions do travaux qui v sont li!s, sur le tem1olre des communes de Caen, de 
Aewy-sur-Ome, d'Hêrouvile-Sa!nt-Clafr et de Salnt-COOlest. 
~ pro{et qui offrinl une alternative de déplacement à travera léterrito!re de la com-

munauté urbalne dolt répondro â quatre grands obfeclifs : 
1, Densifier l'offre da transpo,t pour a~agnat to développement urball ; 
2, R&duiro la place de 111 votture dans les dé.placements au sein de l'agg1omération; 
3. AméUorar ta qualité des transports pubUcs et nabmser rexptoltalion du réseau 

global da tramway en servk:e on 2029; 
4, Am6l!orer le cadre de vlo dans le centre-villa de Caen. 
Le budget du pro/et global d'eX1enskln d1.J tramway de Caen ta mer est évahff!. àun 

montant de 288,5 m!lllons d'euros tfT (dale de vareur: Janvler 2021) dont 16,8 millions 
d'euros d'acqulslUons fonclàes et de Ebératlon d'emprises. 

Le proJet ainsi qua les am~nageme:nts F.és cnt rait l'obfet d'une procédure d' évalua­
Uon envlroMemenlale tystémaUqua comme l'impo$e l'article R.122-2 (tableau an­
nexé au présent artlde) du Code da l'enWOMement. mal aussi d'une conœrtallon 
avecgaranl c' 

je~muc!\~!~;~
1~t:~;:!~~~=~t==!~~~::a~~ 

GommunautéUrbalneGaenlamer sis 16, rueRo)a-Parks,CS52700, 14027Caeo 
Cedex 9. -·. 

Mme Sophie ~IE, présidente de la commis$lon d'eoquèle, M. Pierra GUINOT­
DELERY et Mme Aurelle LAM!: membres Utulalces de celle commlssloo, sont désl­
gnés oo qualité da commlssalro enquèleurpar la p(esldente duTnlmnaJ admlnlstratif 
de Caen. les membres de la commission d'enquête dif"9enleront cette enquête pu­
bl1que conjointe préalable à la déclara lion cf utilité publique (OUP) et à l'expropriation 
pour cause d'utilité puMque (eessibiité) en cette qualit,. 

LB Communauté Urbafne de Caen la mer. mame d'ouvrage. s!:s:e 16, rue Rosa­
Parks, 14.000CaenamMdatèlasoclétéTRANSM{O,poururn,asslstanceàmai-"trise 
d'ouvrage demeurant au 12, rue Rouget-de-l'Isle, CS 60174, 92442 lssy-les•Mouli­
neaux Cedex, France, SIRET: 399 663 905 00053, 8!e est repcèsenté-e par M. Martin 
ODEN, directeur de projet. 

En tant qtHJ personne-ressoun:;e sur la partie teclmlque du projet, M. Martin OOEN, 
Courriel: martin.odenfttnmsamo.com, Téléphone: {mobae): + 33 6 22 49 93 68, de-­
meurant à l'adresse cl-dessus râpondra à toute question compfémentalre. 

Acompte, do la date d'ouverture de cetta en-qué1e pub!i.que, le dossier d'enquête 
publ!-qua con}-Olnte pourra être consulté soit ; 

Sous format papier aux ieux, !ours et heures lndîquées ci-dessous : 
Ueux. Jours et horaires : 
Communaulé Utbalne Caen la mer, 16, rue Rosa·Patks, es 52700, 14027 Caen 

Cem!x 9 ·Téléphone: 03 31 39 40 00 - Courriel: tramway@caenfamet.fr - web: 
https://wvm.caentamer.fr/ 

• du lundl au Jeudi de 8 h30à 17h 30 
- vendredi de 8 hJO à 16 h 30 
Hôlel do vile di, caen, esplanade Jc-an-Marie-Louvcl, 14027 Caen Cedex 9 

France• Tèlêphone: 02 31 30 41 00 • CQntacl: hllps://caeo.fr/contacl - \lkb: 
https://caen.fr/annua!re-eqwpement/hotel-de-vilo 

• dulundl aujeudl de 8 h30 à 17 h 30 
• vandoo de 8 h 30 à 17 h 00 
•sam&dl de 9 hOO à 12 hOO 
H6tâ de vBla de Aewy-sur-Ome, 10, rue S~e-Rouz!ère, 14123 Aeufy•sur-Ome­

Télophone. :02 313573 00-Cot.mfel: malrle@flou.rysuromoJr•\'lab: https://flawy 
surome.fr/ 

• lundl, rnardl et mercredi de B h 45 à 12 h OOetde 13 h30à 17 h30 
·Jeudi de 13h30à 17h30 
-vendredi de 8h 45 à 12h00 etde 13 h30à 17 hOO 
-samedi de 9 hOOà 12 hOO 
Hôtel de Vl'ffe H&ouvl'lta-Salnt-Clalt, 11, place Françols-Mi-Uerrand, 14200 Hhou­

ville--Salrlt-Cfalr-Téléphone: 02 31 4S 33 11 - Courriel: mclrle@herouw.!e.net-Web: 
http://'www.herouviUe.noV 

-du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 hOOetde 13 hOO à 17h 30 
-fosamedide9h00à 11 h45 
Mairie de Saint-Contest, place de la Mairie, 14280 Salnt-Contest •Téléphone: 

02 31 44 56 14-Couniof: accueil@malrie-swnt-contést.fr-Web:https:/lwww.ma!rie-. 
sa!nl-conlesLfr/servlces.html 

• lundi, manil, mercredî et vendredi: 10 h 00 à 12 h 00 el 15 h 30 à 17 h 30 
-jeudi de 15 h 30 à 17 h 30 
P~eVlii OtlartierChemlnVert (Nord-Oues1), 5, rueJean-Raclne, 14000 Caen-Té$é-

phooe :02 31061290 
- du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 18 h 00 
-vacances scotafres: de 9 h OOà 12 hOO et do 13 hOO à 17 h 00 
Pôle vie Quartier centre el Sud/OUast, 18, avenue des Chevaliers, 14000 Caen -

Téléphone: 02 31 !.tO 42 46 
-du lundi auvendredide9h00à 12h00etdo 13hOOà 1BhOO(lenneturnà 17h00 

en l)érlode de vacances scotaû-es) 

Sous format l'll.!mériqt.19 aux adnJ,Sses d-dossous : 
- Registre dé-matéri&B.s6: https://w#W.reglstre-dematerialiseJr/6475 
- Sito internet de l'âat : hllps://ww-.v.cafvados.gouv.fr/Publicalions/Avis-et-

consultalîon•du-pubf!c/Avis-enquote•publique/les-avis-d•enquetes-pub!iques­
en-<:00rn 

ÀcomplOf' da la data d'ouverture do l'enquâte publique coojointa, le public pourra 
fomrufer ses observallons et proposH!ons : 

- sut las ra-glstres d'enquéte ouverts à cet effet am: lieux lndlqués dans le tableau ci­
d6$SUS j 

•parcourriefadrasséàl'atientionducommlssairoenqtrateuraus!ègedel'onquêle 
publique, afin d'y être anm!>::ées aux registres ; 

- sur le site Internet de ta société .. Préambtdes<> au registre dématêrlallsé suivant: 
https://www,reg!stre-dematerlalise.ff/6475: 

• Par mai1 à l'adresse suivanle: eoquete-pubüque•6475@registre-dematerialise.fr 
le dossk!f de projet pourra être téléchargé gratuitement sur ces mêmes liens cl­

dessus. 
los contnbutions transmises par couniel seront pubB&es dans les m&iMeurs délais 

surie registre dématérialisé https-J/www.rngistra-dematariafise,rr/&H5 et donc visi­
bles par tous.. 

Les Informations eomplémentalres relatives au projat peuvent ëtre demandées àla 
~onne ressoorce, repre-$ffllanl le ffiaîlre d'ouvrage, M. Martin ODEN, à l'adresse 
cl-dessus. 

LanotiffeaUontndMdu'7lledudépôtdedoss!fl"enmaJrioserafaltepa,l'expropriant, 
Jeprésklent dela Communauté Utba!ne Caen la mer ou son représentant. 15 Jours au 
mo!os avant la date d'ouverture de l'enquê:te conjofnte, sous pli recommandé nvec 
demande d'avis de réception, aux propriât&res des parceffes ou lmmeubros considè­
res, lorsque leur domlci!e est connu, ou à leurs mandataires, gérants, admlnfslralel.JTS 
ou synœcs. La notificaUon de l'arrêté d'ouverture de c-ette enquête aux titul&fes. de 
drofts reels sera faite notamment en vue de l'application des articles L311•1 à 
L311.-3 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

LacommlssJond'ooqoëtopl'éskféepatt.-{mo Sophio MARIE, se&ndra à la disposi­
tion du publ[c pour des pennanences au siège de cette enquête et à différents !feux 
prédsés cl-dessous pour y re<:6'ro!r les obsacvallons écrites eVou orales du publia, 
aux Joura et hoorns cl-dessous : 

lJou,c, jours et horaires : 
Communauté Urbaine Caao la me!" {slèga da t'enquôte}, salte des commissions 2 

(Re-z-de-cheu™e) 
• lundl 15 seplembre 2025, da 9 h 00 à 12 h 00 (ouverture de l'enquête). 
Hôtel de vilre de Aeoty-sur-Ome 
• samodl 27 septembre de 10 h 00 à 12 h 00 
Hôtel de vile de Ca.en, salle da réunlon de l'~tat civil 
• lundi29 septembre 2025, de 14 hOO à 16h00 
• Jeudl 16 octobre 2025, de 13 h 00 à 16 h 00 (clôture de l'enquête à 18 h 00) 
H6tel de villa Hérouville-Salnt-Oai:r, salle de la Rampe 
- samedi 1 t octobre 2025 de 9 h 00 à 11 h DO 
Mairie de Salnt-contes1, petila salle da réunion 
- mardi 14 octobre 2025 da 13 h 00 à 15 h 00 
Pôle \'le Quartier Chomlo Vert (Nord-Ouest) 
-lundi 6 octobre 202S da 14 h 30 à 17 h 30 
Maison de Ouartku' centra, sa.Re d'açtMtés 
- vendredi 19 septembre 2025 de 12h30 à 15h30 ; 
• mardi 30 septembre 2025 de 14 h 30 à 17 h 30 
Théâtre Caen. esplanadeJo-Tréhard, BP 20071, 14007CaenCedex 1 -Tëléphone: 

0231304800 
- mercredi 24 septembra 2025 de 14 h 30 à 16 h 30 au Grand Foyer. 
Stade M"tehel D'ORNANO • sa!Ja des l:ehee.s, 23, boulevard Georges-Pompidou, 

14000 Caen- Tèf.ephone: 02 31 2714 14 
• men::redl 17 septembre 2025 de 16 h 30 à 19 h 30 
-leudi 2 octobre 2025 de 16 h 30 à 19 h 30 
Pôlo 'lie Ouartler centre et SUd/OUest,. sa!fo F 
- lù~ 22 septembre 2025 de 15 h 00 à 17 h 00 
Àlafindel'enquêtealdôsquedisponibla,;,lepubUcpourraconsulterl-arapport,les 

concfuskms motrvées et les avis favorables, favorabf-Os avec réserves ou défavora­
bJes de la commission d'enquête à la DUP el à 1·expropriation àla Ctiraction départe­
ment.a.ta de.!I temtol.Jt1S et de la mer du Calvados, dans les m3.1ries SW:nommées pen­
dant un an à compter de fa. data da cl6tur& de cette enquâ1e conjointe. 

La rapport, et les conclusions motivé-es de la commfsslon d'enquête seront égale­
ment consultables et têlêchargeables gratuitemènl, sur tes sites Internet suivants : 

: ~~~~:~~~-=~i!:'~!,~vis-et-consukatlon•du-public/avls-
en-quete-publique!Jes..avis•cf..enquetes-pwfiques-en-cours 

Conformémeruaux<f,spositionsdu Cododel'e.xpropriationpourcause d'uUité pu­
b!tque, le préfet du Calvados est l'autorité compétente pour prendre la dêcision con­
Cêfflanl la déclaration d'utiité pubfique au profit da la Communauté Urbaine Ca-an la 
mer, et la décision de cessibilité des pareefles nécessalres à la réalisa lion del'opéra­
lion projotOO. 

Ne pas recowrif a.van! le jeudi 16 octobre 2025 à 16 h 00. 
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SYNDICAT MIXTE 
D'ASSAINISSEMENT 

DELA RÉGION 
DETHAON(SMAAl) 

Zonage d'assainissement 
des eaux usées 

des communes de Basly, 
Bèny-sur-Mer 

et de Fontaine-Henry 

2E AVIS D'ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

En application des dispositions de 
l'amit6N"01/2025deM.laPrêsklentdu 
SMARTendatedu24juifet2025,lepro­
jel de zonage d'assainissement des 
eaux usées des communes de Basly, 
Bény-sur-Mer el Foot.aloe-Henty sera 
soum!s à l'enqulHe pubîique durnnl 
33 jours du mardi 1G septembre 2025 au 
samedi 18 oclobfa 2025 ln-tk.ls. M. Mar­
cel VASSELIN, d001gn9 par kt Tnbunal 
adminislfatll da Caen. assumera les 
fonctions de commlssa!re enquêteur. 

Dura.nt l'enquâte publiquo, la dossier 
sera consultabkt : 

- Numériquement, sur le site lnternel 
des malrles concem~s : 

https1/basly.fr 
htlps://www.la-mairie.com/beny-sur­

m"' 
www.fontaine--henty.fr 
A!ns.l qu'à la mairie de Basly, siège de 

l'enquête, grnltritemoot et aux heures 
d'ouverture; 

-Envernkmpap!a., dans les mahles de 
Basty, B-âny--stJt--Mer et Fonlalno-Hoory, 
aux ho\JfflS d'ouverture de celfa-s-cl et 
du1anl toute la duré.a de l'ooquâle. 

Le commlssalro enquêteur se tiendra 
à la dispos.lUon du public auxdites mal• 
ries, aux jOU1S et heures suivant as, afin 
de râpondre aux demand&S: d'iru'orm.a­
lkm wl r..cevolr Je$ ob~rvations présen­
tées par le public : 

- Basly: le mardi 16 septembre 2025 
de9hOOà12hOO. 

- Fonlatne-Heruy: le Jeudi 25 septem• 
bre 2025 de 17 h 00 à 19 h 00, 

- Bény-sur-Mer : la vendredi 3 octobre 
de10h00à12h00, 

-Basly: le s.am«:1118 octobrn 2025 de 
9h00à 12h00. 

Le pu~i'.c pouna déposer ses obse(• 
vallons; 

- Par Internet sut ln mail 
s.l.o.r.l.basly@wanadoo.fr ouvert spéci­
fiquement par te porteur de profol ; 

- Sur les registres d'enquête mis à ta 
d1spos1tl-on du public, dans les mairies, 
aux heures d'owerturn de u!les-cl el 
durant toute ta durée do l'enquête; 

-Parcourrlerpostal adressé, â l'atten­
tion du commlssalre enquêteur, au s!-àge 
de l'enquête, mairie de Basly. Lesobs~r­
vations déposi!esparcourrier postal se­
ront consultables durant toute la durée 
da l'enquAle à la malrie da Basly, slèga 
de l'enquête. 

Les observations déposées numéri­
quement seront également consulta­
bfos à la nwrle de Basty durant toute la 
dU!éo do l'enquête. 

A la cfôture de t'~e. le rapport, 
l'avis. et les concitls.lons du commlssal.re 
enquêteur seront mis à fa disposfüon du 
publ1c, pendant un an sur loslta Internet 
des malrias concE:rMes el ta vetslon pa­
pier sem consul!abte à la mairie de 
Basfy, également siège du syndical. 

LIBERTÉ 
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COMMUNAUTÉ URBAINE CAEN LA MER 

Modlflcatloo n•s du Plan Local D'urbanisme de 
BRETTEVILLE-SUR-ODON 

1 ER AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Par arrêté n~ A-2025--050, le président de la Commwtauté Urba!ne Caen la mer or­

donne l'OUVMlHe de l'enquête pubHque relatlve à ta mod!ncatlon n'S du Plan Local 
d'Urbanlsme de Brettevil1e-sur-Odon. 

L'enquête publique so liandra du lundi 6 octobre 2025 (à partir de 9 h 00) au ven­
dfedi 7 novembre 2025 Gusqu'à 16 h 30). 

La mairie de BretteviUe-sur-Odoo est dAslgnêe comme slAge de l'enquàle publi• 
que. 

Un dossklr d'onquète, en ven.Ion papier, contenant les piê-ces du Plan Local d'Ut• 
banlsmo modlfiées ainsJ que les a"tis persOMes publiques assoe~s et l'a\'is de la 
MRA.e, les actes administratifs relaUfs à la Pfl)COOUre, l'arràté et l'avis da mise à en­
quêle publique, la copte des avis pro.sse, h1s êtémenta lm.posés au titre de l'artkle 
R.123-8 du codo de l'environnement, le regt!>trn d'enquête, sera tenu à la disposition 
du publie en mairie da BrelteviHe-sur-Odon et au siège de la Communauté Urbaine 
pendant toute la période de l'enquête publique, aux jours et haures d'ouverture au 
puhfic des établissements mootionnes cl-dessous; le dossJ.e:t pourra en outre y ètre 
cOf\Sllité sur un poste informatique. 

Le projet de moeflfication n •5 du P1an Local d'Utbanisme Sèfa consuttabte M ligna 
StJtles &iles Internet de la mairie de Bretlaville-sur•Odon (https://www.brottaviJlesu­
rodo.n.fr,) di C3en la mer (https://caenlanw-.fr/conœrtations...an-cour..) el sur le sile 
Internet du registre d!matérlalis6 à l'adressa : hl1p://www.reglstre-demateriaJise. 
fr/6633 pe.odant toute la durée da l'enquête. 

Mairie de Brettevlfl:e-sut--Odon, 2 avenus da Woodbwy, 14760 Brettevilfe-sur-
Odon: 

• lundi au vendredJ: 8 h 30-12 h 00/13 h 30- 17 h 00, 
-fennâ la jeudi matin. 
Siège da la communauté urbafne Caen la mer-16, rua Rosa-Parks, 14000 Caoo: 
w du lundi au Jeudi d~ 8 h 30 à 17 h 30, 
-levendredlde8h30à16h30. , 
Toute personne pourra sur sa d,emande al à ses frais obtenir commun!catlon du 

dossier d'enquête publique auprès de la C-Ommunautê Urbaine Caen la mer. 
Pendant toute la dUfé.e de l'enquête-, la publ:ic: pourra foffil\.lfer ses observa lions el 

proposît1ons dans les conditions suivantes : 
-p.arécril:unreglstred'enquêteàfeul!iletsmobiks,cotéetparaphéparleeommls­

salre enquêleur sera ouvert et tenu à la disposition du pubf'«:: pendant Ioule la durOO 
de l'enquô!~ à la mairie da Brelle\)1Io-sur-Odon et à l'Hô!el de la Communau1é Ur­
baine Caen la nw. 

- par V<Xe 6lectron!que: sur 1-a registra numérique dèmalériaUsé à l'adresse suivante 
: http://www.reglslre-dematerialise.fr/6633 

- par ma!J: à l'adresse sl!Nante : ooquete-publ!que--6633@reglstre-dematerlalise.fr 
• par voîe postale: à l'attention du commls:saha enquê-teur, sous la pll cacheté, au 

slègedel'enquêlapubflque,ma.!rledeBrette'fflle-sur-Odon-2,avenuedeWoodbury, 
14760 Brettevile-s.ur-Odon. 

Ces observations doivent pruvenif au commissaire enquêteur eu plus tard le ','eJl­
dredl 7 novembre 2025 à 16 h 30. 

M. Christian VIDEAU, ret.raaé, a étè déslgoo en qualité de eommissa!re enqü€teur 
par Mme la Présidente du Tribunal administra tilde Caen. Il recevra.en mairie de Bret­
lav.l!a--sur-Odoo (2, avenue de \Yoodbury, 14760 BrelteviGe-sur-Odon) k.s observa­
tions <>Tales et écrites des intéressés : 

-lundi 6 0<:tobre 2025 de 9 h 00 à 12 h 00, 
- mercredi 22 octobre 2025 de 14 h 00 à 17 h 00, 
• vendredi 31 qctobre 2025 da 9 h 00 à 12 h 00, 
-vendredi 7 novembre 2025 de 14 h 00 à 16 h 30. 
A l'axplralloo du défal de l'enquête prévue pari' article 2, les registres seront dos par 

kl commlssa!re enquêteur qui disposera, d'un délai d'1 mols pour transmettre à M. le 
prés!deo\ de la Communauté Urba!naGaen la mer et à Mme la présidente du Tribunal 
AdmlnJstratif, son rapport et ses condutloos motivées. 

La copia du rapport, aceompagnê-8 des conctus1ons et de l'avis du commlssal:re 
enquêleur, sera adressée par l'autorité compé!enleaumalre de Bre11eVt1!~slJf-0don 
et au prffetdu département du Calvados, Le pubricpourrales cons-utter àla ma!rle de 
Breltevl!e-sur-Odon et au s!ègoda la Communauté Urbaine Caen la mer aux jours et 
heures habituels d'ouverture et par vole dématérialisée sur les sites Internet des deux 
col1ecthilés, pendant 1 an. 

La procéduta da modiftcation n~s du Plan Local d'UtbanJsma n'est pas soumls,e à 
évatuatfoo environnemaitale. 

La. pe,sonne responsable do projet auprès de laqoole des informations peuvent 
être dMlandêes est le président de la Communauté Urbaine Caen la nm. Des hlfor­
malIDOs peuvent égruemeot être demandées à M. le Malta de Brettevî!Je--sur-Odon 
par vole postale. 

A l'issue de-l'enqu&to publique, le Plan Local d'Urbanlsme, éventueffemfflt modîfl-é 
JX)ur len!t compte des rèsultats de l'enquête, pourra être approuvé par le Conseil 
communautaire, 

Découvrez 
notre 

nouveau site! 

Une meilleure ergonomie 

pour votre veille sur les appels 

d'offres des marchés publics, 





Judiciaires et légales 
Retrouvez tous ru marcMs publics et JlOV6$ parus sur li» 12 dépM­
t&ments dJ Grand Ouest SiJr: 
eentra.ledesm.areh4t.eom 
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Media.lu. t& 02 99 26 42 00 • Fiu O 82-0 309 009 (0, 1N la lllfflUte) 
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Avis administratifs 
Am!nag.,..nt de broute d!part"""'W. (ROI 126 

et son ra«o!dernent à la ro<rte dipartementeb (ROI 170 
tur le lenitolre des commwas d'Authfe (14030) et de Rosel (14542) 

AVIS DE PUBLICITÉ COLLECTIVE 

8clY);;\;!,~. \m,':r.com 
Modillullon n' 7 du Plan !«al d'wbarusme lnl,rtomniu,,,I {l'i.Ili} 

dt~lmrtom 

1ER AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
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A NOS ANNONCEURS 
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COMM\IHAll1'E URBAWECAEN LA MER 
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Un chèque cadeau 
d'une valeur de 100€ 
à valoir dans plus de 
500 enseignes partenaires. 

6 mois d'abonnement 
au Pack Famille pour 99€ 

f Ouest-France Calvados 
Jeudi 9 oci-Obre 2025 

Le journal et les suppléments papier livrés chez lui tôt le matin 

+ L'accès à tous les contenus numériques pour fui 
et 4 personnes de son choix 

Un accès à LaPlace, l'espace réservé aux abonnés, pour 
+ gagner des cadeaux et participer à de nombreux événements 1 

1. JE CHOISIS LA FORMULE ET COMPLÈTE MES coonooNtlÈES ET CELLES ou 13ÉllÈFICl.~IRE 

0 P,1ck Fnmll!o 6 mols pour 99C . c:mOffl.1 1 D P,1t::k Famille 3 mol::. pour 60( . c2St0f'fl-3 
au lleu de.2,1)1'E' • •, soit. 65 % de rW.y_ç!lon au lieu de .146;511E • •, soit 58 %.d.e.réductlon 
Et pûur moi f ·; • Et pour mol '. 6QC. ·-, • 
100€ on chèquo cadeau; 60 € an chèque cadeau; -;;;;; 

Mes coordonnées Les coordonn8es de mon fîlloul 

...,., 

,.._ 
kr~p,:,<A'bh,.,.,,.-~f.ni~en,$,,,w.e."~ Ta 

Pwfm.1,~s,Àn~ 

?.. Jf. Cl toi SIS f:10N MOYE:tJ !H': PA!Et,1Eî•IT 

0 P,1r ch?•ftll" d'un montant de 99€ ou 60€ selon la fonnule retenue 
à l'ordm de Ouest-France, à }olndre par le parrain ou le filleul. 

Q r.t,Ctl F,j;j IJ'o:,~ d~j.J !,'HM .1br;,n11:.111c11t flUi' rrM:b·,.HJfJHI 

et soohailo offrir ce nouvel abonnement. Le montant do 99€ ou 60€ selon la formule 
retenue sera ruors prélevé diroctamant sur la compte associé à mon prélàvamant. 
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SAS A.C.R, ENCHÈRES 
Commissaires de justice associés 

à DDUVRES-lA-DELIVRANDE 
7 rue Ampère - ZA de la Fossette 

Tél. 02 31372961 
OW N' 223-2023 

VENTE 
AUX ENCHf:RES 

PUBLIQUES 
LE JEUDI 16 OCTOBRE 2025 

A 10H00 & 13H30 
À DOUVRES LA DÉLIVRANDE 

7 Rue André Marie Ampère 
(Voir photos sur notre site 
www.hulssler-caen-acr.fr) 

Requête QDD 
-AU COMPTANT -

7-421331401 -AA 

Régis BAILLEUL 
Agnès NENTAS 

Corrd'TitSs.:lires-,.ç,riseurs assoœs 
14, houtt?nrrl fmohcr;êfl 

14400 BAYEUX 
T4l 01319204 47 
fa<02 319221 27 

enn:11: infû eh:t:,~1"eod-,,;:nes.fr 

VENTES AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES 

à !'HOTEL DES VENTES 
14 bd Eindhoven 
14400 BAYEUX 

MERCREDI 15 OCTOBRE 
à 10h30: 

Sutte à LI : rmtéri<l d!! b-0<1ch•rie : 
rôtisroiJi?, Live- V,'l:~ ino<, t':rh? inox. 
t,·~ot m-mnite et h~;~o.:e, fo11r FRIMA 

à 14h: 
î,1b!e~N. et gra.,~ t~kJts. b:ijcux. 
Boo mr:hify XIX'' et l'lê st,-t~. 

E,pole 1Sdo9Hà 10h30. 

SAMEDI 18 OCTOBRE 
à 14h 

V.art;;, rl'at.;l.:i'rs rte p-=!intrês nom,:;MS. 

Expo le 17 de 14h30 à 1711.1• 18 de 
9h à 10h30. 

COMMUNAUTÉ URBAINE CAEN LA MER 

Modification n°5 du Plan Local D'urbanisme de 
BRETTEVILLE-SUR-ODON 

2E AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Par an,ti: n~ A-2025-050, 18 p-êsidfflt de la CofnrmJTratrt~ Urbmni<C!rnl la m-'?f or­

doma fowertuteda l'enquâte pubEqu,e retativaà ta rr«l:âication n~s du Pia"ll.ocal 
d"lhbani:sme da Sn:tteville-sur-Odon. : 
l'~fe publique se: tiendra du lundi 6 oc tom 2025 (à. p..Ytir cf.e.9 h 00) au~ 

d,vdi 7 novembr• 2025 fiusqu'à 16 h 30). 
Ln mana de Bretto•,J!e-..sur-Odon est d4sig:née corr.roo ~ de rc-nqu½tê publi­

que. 
Un dossier d'enquête, e,n wrsioo papief. cootsnant les pikë'J. du P'ien local d'Ur­

baniSJITT! mowfï"1~ ainù qtW les a·,'i.S P'!fWf'WW'S pt.h~s 15.."-0<;~ et ra,,+s d9 la 
MRAe. Ws actes admlrustr.'ltifs reb.tifs à 1.apnx:é-Oure. l'Wlé él l"avi$ de~ à en­
qoè!.a publiqu.e, ta copie des .avis~. te.s ~~t3 îmP"~sbs au Mre œ l'article 

l1~~du~=~~=~~:a~·:r;i~=~~:t::.: 
~ant toute la J)èriodlll de renqo&t-e P'Jb&qua, a1J)( 10us eth~ <fctN'êfture au 
pub5c ~ êt.abt.'-s.v,...1Mnts rr~tionr.ë~ci-d¼~; i,e dœS>ôrpourraenootrey être 
ccnsul~é Sl!f un poste infomutique,. 

LtJ pto~t dê mocfi"ficatronn~s du P'iao l..ccal d'\Jrbanie-..roo ~ra eonuftab~ eo ~ 
sur 1~ srte-<> intèmêt da b. malM de BAtttv-&e-sur-Odoo (https--JMW'11bratt~yJ1"-~• 
rodon.fr,) ckt Cam la mer (httpsi/eal:Olamit,frlcpr,oa,-1131îoro-w-<:oors} e,l Stif le si'ta 
irde-rr.-M du r&gislre d4.nutéruilisé à l'adte-ss.e : http"JfNt.W.registr~a!~&$'!'-

h~;~:~i~~ ~ ~~ ~ ~d'ovry. 147ro Srettfrv:~Stlt-
Odon: 

-lundi au~: Bh 30-12 h00/13h 30-17 hOO. 
• fi-tmé hi! jwd! matin. 
Sî,egedetaeommunautéwba1leCOMl3rrn.t-16,n..9RoSa-Pal.o(.S. 14000Ca.eo: 
-du lundi eu r.o<1, de 8 h 30 à 17 h 30, 
- le \'\'!ndredi da 8 h 30 à 16 h 30. 
Tot.M pe,,~ po-lll'Ta Sùf sa ~ande el à SéS f1ais obt,wilr téntrrurt;ça!ioo du 

dossier d'er,qoât.e pubr.qtm allpros ~ la Comm.Jrautil l.hb~ Caan la~. 
Pendant loute la dtuée d.i: renquàte, le pubf,u: powa formu~~ 000.eNat,cm ~t 

~ions dans l&s conditions suivarites : 
•r;,arkrit:untE-glstr.!d'enqu?tfiàf~bmobilvs,cc{4Mp=1aph!parl-e-commis­

sair9- ooq,.J41!¾ll' Sêra 00'-tert &t fMU à fa dispoSft',()(l du public~™ ttHF.e fa rnJJ'éai 
de l'enquéte à 13 rr.airie dé Brette-,.,~-sur-Odon et à rHèt;,l de~ Commur-..:rutë Ur­
ba4le Gaffl !a m;arr. 

-patvoieë./,e:ctroniqw;wr!eregmrenum4riq,.Jed4matffiais4àr~-s:s,esi.livanra 
; http'.1/W\'J'.'l.ligÏstra-ckmatit~ fr/6ôl3 

- parrnàil :à l'adresse :uü..inte: enqt;E1e-pub5qta-6S~r~~tsri:.fE4..fr 
-par~ post~: àrattention ducornrnîssa.._fif'ôl ~tE:'Jt. sooslêp!i cacheté, au 

s~derenquètepubfq.,.i,mabriedeBretle-.-ill,e-$ur-Odon*2,a\'fflt../,ad,eV/oo0oury, 
147ê0 8nM16'1jllj~sur..odon. 

Css ~r.-ations doive-nt Pll\'etbf au commissa:re a-q.ât~ au p!os. laid le \'en• 
dredî 7 rmvernbta 2025 à 16 h 30 

M. Christüm VIOEAU, ratrait4, a ilë d4s!gn4 E.,~CP- c.omrni:lsaira et"q.l'êteur 
parMmafaPr4$!denteduTnbunaJedrnîmstratifdaC&-sn.ll.rec"J'<-rae,n~~Brat­
rew"';a--wr-Odon(2,a..,.~de~.1L7608rettS"•~-Odon)fe.sc-œeMJ.­
tiôns orate.9, et krites œs 111t4tess.és : 

- rundi 6 oatobn.- 2025 d9 9 h 00 à 12 h 00, 
• m,e,m-edi 22 octobra 2025 da 14 h 00 à 17 h 00. 
• v~nd:redî 31 octobte.2025 ~ 9hOOà 12 h0O. 
• ._~ 7 00','ffllbra 2025d914h OOà 16h:l0. 
Af~fünduœJ.aiderenqJ.§t'lpté\'U'i!parrarti.'"1a2.!~r.:-g:._~s~nldospa 

la ccm.'Tus$air@enquéteurqui~d·undèl-aid'1 rr-')f.s pourlra.'lS"'W,ottreà M .. te. 
ptés'.dM\ da la Communauté lJ.rbàna Ca;i;n la~ àà Mmê la pr'-a:œnt~ du TrbJml 
AdntnistJalif, sen mpporl et~ Côl'\du:\n,u moli.'ê.-$3 

La copie d-1 rapporl. acco:rp~ d~ conclu.~ '=t œ ra-m du commis'lan 
enq,Ateur, Ssvfa adrGss% p-a1 rau1orit~ comp4ter,teau maire~ B~t!~if+.su-Odon 
etauJ;n?f~tdudépartemootduCa.1,~.l.Epuhfi.cpôtrta~~½:fàlamli-r,eœ 
~tt..-~si.lf-Odonet oo ~delaCcmrnurutJt4 U,Mlr,e.Coon bl'W?f &..D:jr...tvset 
MU"Sshooitue!sd·w.sert,.neetpar'{Qtl!ldématèria!séasur~Sc1esird~n'='tdesdwx 
co!+ctivith. p,erdarn 1 M 

la proc4d11t~ de modkation n 5 dtJ P.an locaJ d.Urb~sfî'~ n'ffi pas S!:1.irni'S-9 à 
&·r.i~Jat.00 en·ki:inMnv.-nta~. 

~t,~~~s~=w~i:~~~:~i~t~,~~~:,:~ 
mvJon, J)'e'.rt'~nt é-g.a!ern¼flt êtro ~<v1M~ à M I¾ l.fa;,e &t s,stwJ!f~-sv-OdO"I 
parvc+ipo-st~. 

Ar l:n,lJ9 ~ l'enq.J41t pt..tt;:qn.li Pfanloç-aJ d Urbani-sm'°. 4·,~rt~i m::xff~ 
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2 4 OCT. 2025 

PRÉFET 
DE LA RÉGION 
NORMANDIE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

David FOUCAMBERT 
Architecte des bâtiments de France - Chef de l'UDAP14 
Margaux PETITJEAN 
Chargée d'urbanisme 
02 3115 61 04 
margaux.petitjean@culture.gouv.fr 

DIRECTION RÉGIONALE 
DES AFFAIRES CULTURELLES 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE 
ET DU PATRIMOINE DE 

Caen, le 21/10/2025 

L'architecte des Bâtiments de France 

à 

Monsieur le Président de Caen la Mer 
Et 
Monsieur le Mairede Bretteville-sur Odon 

OBJET: Avis de l'ABF sur le projet de modification n"S du PLU de Bretteville-sur-Odon 

La commune de Bretteville-sur-Odon présente un patrimoine remarquable. Trois monuments 
historiques y ont été identifiés : 

e l'ancienne ferme de Than, 
• l'ancien manoir de l'abbaye du Mont-Saint-Michel, dit la ferme de la Baronnerie, 
• et l'église de Bretteville-sur-Odon. 

Ces édifices ont fait l'objet d'un périmètre délimité des abords (PDA) unique, approuvé le 30 octobre 
2023. 
L'objet de ce PDA est d'offrir une protection adaptée à l'environnement de ces monuments historiques, 
afin de contribuer à leur protection, leur conservation et leur mise en valeur. 

Plusieurs évolutions envisagées dans la modification n°5 du PLU doivent faire l'objet de remarques 
importantes de ma part: 

La modification n"S du PLU prévoit des évolutions substantielles de l'article 11, relatif aux règles 
d'aspect architectural, par la suppression très importante de dispositions existantes parmi lesquelles : 

1. la suppression des dispositions jugées « imprécises ou illégales» sur les matériaux 

La suppression de ces dispositions est tout à fait regrettable. Je peine à identifier le caractère illégal des 
dispositions concernées, et il apparaît que la suppression pure et simple de règles jugées imprécises 
traduit une approche de simplification excessive, au détriment de la qualité architecturale et paysagère. 

Plutôt que de supprimer ces éléments, il aurait été préférable de les réécrire et préciser pour en améliorer 
la clarté et la portée. J'émets par conséquent un avis défavorable à cette modification. 

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie -13 bis rue Saint-Ouen 14052 Caen Cedex 4 
02 31 38 39 40- www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Normandie 
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À tout le moins, il est demandé que ces dispositions soient conservées dans le secteur couvert par le 
PDA, soumis à l'avis conforme de !'Architecte des Bâtiments de France, afin de préserver la qualité 
architecturale, la cohérence urbaine et l'harmonie patrimoniale de ce quartier. 

2. La suppression des dispositions relatives à la volumétrie, aux abris de jardin et aux vérandas 

De la même manière, la suppression des dispositions encadrant la volumétrie, les abris de jardin et les 
vérandas ne semble pas pertinente. Il aurait été plus opportun de réécrire ces règles afin de les 
adapter, plutôt que de supprimer tout élément de cadrage. 

Ces dispositions constituent un outil nécessaire pour garantir la cohérence des formes bâties et éviter 
des dérives formelles susceptibles de porter atteinte à la qualité des paysages urbains. 

Il paraît impératif de maintenir ces éléments de règlement au moins sur la zone correspondant au PDA. 

De nouveau, j'émets un avis défavorable à cette modification. 

3. La suppression de la règle relative à la végétation en zone U 

Enfin, la modification prévoit la suppression, en zone U, UE et Uf d'une disposition jugée imprécise, à 
savoir : « La végétation existante doit être respectée et préservée. Toutefois, si pour des raisons techniques 
dûment reconnues des arbres doivent être abattus, ils seront remplacés par un nombre au moins égal 
d'arbres de hautes tiges et de même essence à planter sur la parcelle. La végétation utilisée devra s'inspirer 
de la végétation locale. JJ 

Là encore, la suppression de cette règle, sans proposition de reformulation ou de remplacement, ne 
semble pas appropriée. 
Le sujet de la végétation, particulièrement en milieu urbain, revêt une importance majeure tant pour la 
qualité paysagère que pour les enjeux environnementaux et de cadre de vie. 

De nouveau j'émets un avis défavorable à cette modification. Il conviendrait à minima de réécrire la 
disposition pour en faciliter l'application, mais en aucun cas de la supprimer. 

En conclusion, !'Architecte des Bâtiments de France émet un avis défavorable sur le projet de 
modification n°5 du PLU de Bretteville-sur-Odon, en raison des nombreuses suppressions de 
dispositions essentielles à la qualité architecturale, paysagère et patrimoniale de la commune. 
Il est fortement recommandé de : 

• A minima maintenir les dispositions actuelles dans le secteur du PDA, 
• Réécrire et clarifier les règles jugées imprécises plutôt que de les supprimer, 
" Préserver les encadrements relatifs aux matériaux, à la volumétrie et à la végétation, garants de 

la qualité du cadre bâti et de la mise en valeur des monuments historiques. 

ts de France 

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie -13 bis rue Saint-Ouen 14052 Caen Cedex 4 
02 31 38 39 40 - www.culture.gouv.frlRegions/Drac-Normandie 

2 



1 

1 



De: DEDOUIT Laure <laure.dedouit@culture.gouv.fr> 
Envoyé : vendredi 20 juin 2025 09:30 
À: HEBERT Valerie <v.hebert@caenlamer.fr> 
Objet: RE: PPA - Modification n°S du PLU de Bretteville-sur-Odon 

Madame, 
Dans le cadre de la consultation du S~rvice RégJ9nal de l'Archéolog_i~our la procédure de modification 
n°S du PLU de Bretteville-sur-Odon ayant pour objets : 

" de faire évoluer les règles du PLU afin de simplifier leur application; 
• de mettre en cohérence le règlement de la zone urbaine (U) avec les dispositions de 

l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) intitulée « secteur 2 » afin de 
permettre la réalisation d'un programme de renouvellement urbain, situé route de Bretagne 
à Bretteville-sur-Odon; 

Je vous informe que le Service Régional de I' Archéologie n'a pas de remarque à apporter et n'assistera 
pas aux réunions de concertation qui suivront. 
Cordialement 

Laure Dédouit 

Laure Dédouit 
Service Régional de ['Archéologie - site de CAEN 
Carte archéologique 
02 31 38 39 35 
laure.dedouit@culture.gouv.fr 

Dil'ection régionale des affail'es culturelles de Normandie 
13 bis, me Saint-Ouen 14052 Caen Cedex 4 
https://www.culture.gouv.fr/Regions /Drac-Normandie 

PRÉFET 
DE LA RÉGION 
NORMANDIE 
1.1'/-:né, 
(x.1N!l 
/.~•,rh:rnÙC' 
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CHAMBRE 
D'AGRICULTURE 

CALVADOS 

dllleJlr"!Q_e[l tefJlt(J}ÇJJ{yaJ.io5, çhj1[1Jlklf1Li,lJ 

Siège Social 

Communauté Urbaine Caen la mer 
Monsieur le Président 
16, rue Rosa Parks 
CS 52700 
14027 CAEN Cedex 9 

Hérouville St Clair, le 27 juin 2025 

li ,wenue de Dub11,1 Objet : PLU BRETTEVILLE SUR ODON - Avis Modification N°5 
CS90/l6 

142t)lJ lfé1,:,uville Saint·Clai, cedex 
Tel 02. 31 70 25 25 

ace, 1eilHIÎ11no1 inandie,charnbag1 U1 

Antenne d'ifs 
Bàliment D 

•IOü Bouleva1 d Chail es Cros 
71\ ObJect'lfs Sud Green Pa1k 

14123 Ifs 
Tél 02 :l 1 5 3 5 5 00 

ils@normandie.chambag,i fr 

Antenne de Bayeux 
ZAC Route de Caen 

14400 Bayel1>: 
Tel. 02 31 51 6G 33 

l,1y~m@nr,1111andie.chamba91i fr 

Antenne de Vire 
201 1ue de la Douitl'e 

1•1500 \111e 
Tél 02 31 68 11 16 

v11e(Q1110rmandie chdrnba9ri fl 

Antenne de Lisieux 
Pole d'Activités de Glatigny 

70 rue Guillo1uw,1u 
14100 l1sieu:, 

fèl OZ}t 31 31 8$ 
hswuxl§Jno1111and1e chambagri [1 

\Yh\Y.~"101 ,Ol!J 
h1,n>V1>1, .. t+.,>1 

"'""~-..,;,"" .. -.. ~~""--•~ 

RÉPUBUQUE FRANÇAISE 
Etahlisseme11t 1,ublic 

•;;, et I lOU~ 15113 OIJll t <J / APE C/,111 Z 

no rmandie .c ha m h res •a gr lcul\ ure, r r 

Monsieur le Président, 

Par un courrier en date du 4 juin 2025, vous nous avez fait parvenir le projet de 
modification n°5 du PLU de la commune de BRETTEVILLE-SUR-ODON. Nous vous 
remercions pour cette transmission, et en application des articles L 153-40 et suivants 
du Code de l'Urbanisme, nous vous adressons notre avis. 

La présente modification ne comprend que des ajustements, mises en cohérence, ou 
corrections du règlement du PLU (concernant principalement les zones urbaines). 

Les changements apportés n'impactent pas les activités agricoles du territoire. 

En conséquence, nous émettons un avis favorable sur le dossier de modification n°5. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations les 
mellleures. 

Le Président 

Jean-Yves HEURTIN 
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Chambre 

de Métiers 
et de l'Artisanat 

IMd@MII 

Dossier suivi par: Sylvie Cari bal Leroy 
Tél: 02 31532511 
Mail: sgaribal@cma-normandie.fr 

Obiet: Procédure modification du PLU 
Vos références : S25-006719 -Affaire suivie par /v/ Blanchet 

Monsieur le Président, 

Caen, le 12/06/2025 
Réf: 2025/14/DTI4/BC/SGL 

Monsieur le Président 
Communauté Urbaine Caen la Mer 
16 rue Rosa Parks 
CS 52700 
14027 CAEN Cdex 9 

. . 
Par courrier en date du 4 juin 2025, vous avez informé la CMA de l'engagement d'une 
procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bretteville sur 
Odon. 
J'ai le plaisir de vous informer que la CMA émet un avis favorable à ce projet. 

Restant à votre disposition,je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, l'expression de ma 
haute considération. 

RÉPUBLIQUE FR~NÇAfSE 
Liberté - Égalité - Fraternité 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT NORMANDIE 
2 rue Claude Bloch - CS 15205 - 14074 Caen Ceclex 5 
'h 1,VN.cMa-norrv1andie.fr • Cour, iel: çontact-:Q}crna-norrnandie.fr 
'§// a• 'h';\,w.artisanat fr 
Ct!c1e: n' )OIS-173S ~-H.J :;:; ,E;cf1 rrt;ro 701'., 
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Ref: 25.06. l l se 

Monsieur le Vice-Président, 

( 'ommtllli1llll l 1rhainc Caen L1 Mer 
Monsieur le Vice-Pr(•sidcnt Mkhcl LAFONT 
1 h rue Rusa Parks 
CS 52700 
14027 CAEN Cedex 9 

Gouville sur mt:r. le 11 Juin 2025 

Nous li.iisn11s suite ù votre courrier du 4 Juin 2025 t'l nous avons le plaisir Lk vous i111'on1h:r que 

le Comité Régiunul Conchylicnlc Normandie • Hauls de franœ 11 'a pas de rernmq11e h 

frll'lnuler concermml le projt'l de rnodi licalion n"5 du Plan Local d • li rlxlllisrne de !Jrertevi Ile sur 

Odon. 

V nus en souhaitant bonne réccptinn, 

Nous V()US pnons d"agréer, i'vlonsieur le Vicc-Présidcnl, l'expression de !los 1lll:1illc'.Ut\:s 

s;:il 11tnt ions. 

Mant 

Din:deur du 

Comité Régional lle Ln Conchyl1cul1ure f\Jo,'tnnndie • Hm1t,; · (fo - f-f'C\nœ 

35 Rue du L1ttornl • 50560 Gouville Sui· MB1' • fél: 02 33 76 80 110 - Fox: 02 33 76 80 49 • E11\<1il: contactV.?cr•c-11111n.fr 
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11. 

Il 

t! 

N/JW:; 
illLR/Cj/1\ldcC/MC 2025 
Uhjet: 
Avis projet mot!ilic,nion sirnplifiée r,0 5 l'LU 
HretteviUc-sur-Clùon 
DATP 
il!cl : mcsriu@rncn.cciJr 

1Vfonsieur le Pi·ésidcnt, 

COMMUNAUTÉ URBAINE 
CAEN LAMER 
Monsieur Nicolas JOYAU 
Président 
16 rue Rosa Parks 
CS 52700 
14027 CAEN CEDEX 9 

Caen, 
Le 21 juillet 2025 

Conformément à l'article L 121-4 du code de l'urbanisme, j'ai l'honneur de vous adresser l'avis 
de là Chambre de Commerce et cl'Jndustrie Caen Normandie concernant le projet de 
modification 11°5 du Plan Local d'llrbanisme de la cotnmu11e de Hrdteville-sur-Odot1. 

La CCI Caen Normandie émet un avis favorable au tegat·d des éléments de Jnocliücations 
mentionnés, à savoi1·: 

L'évolution des règles du Plan Local d'Urbarusme afin d'en simplifier l'application 
La mise en cohérence de la zone I U en lien avec l'OA P n°2 (dont l'objet e:;t l'urbanisation 
d'une unité foncière en projet d'habitat R +2, ce tjui n'est pas possible en l'étitt) 
La mise à jour des règles sur l'assainissement 
I ,a modification des rè,gles d'implantation en zone U 
La modification des règles sur le station11crne11t 
La moclilïcalion des d·gles sur les plantations 
La clarification de plusieul's l'ègles concernant les zones J\ et N 

A la vue de ces difft•JTnls éléments, la CCI Caen Normandie émet 1111 avis favorable concernant 
la modifïcalion 11°5 du Plan Local cl'Urhanisrnc de la commune d(• Hrcttevillc-sur-Odon, Ces 
nwclifications, en accord avec le SCOT, ne remettent pas en (1ueslion la possibilité de 
développement économique du scctem évoLJUé, dans la mesure où le projet d'Oi\P a une 
ambition de rnixill' (habitai, services, cotnmcrce,;), 

1 rue René Cassin I Saint-Contest 114911 Caen Cedex 9 
T. 02 31 54 54 54 I www.c.aen.ccifr 

J S\lf 2 
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'I 

Sache;, c1ue la CCI Caen Normandie est cotnpi:tcllk puur ,1cnm1pagocr les tcrrituites dans 
leurs projets de d(\vdoppement économic1ue et tiue nous serions ravis_ de pouvoir vous 
accompagiwr au besoin sur celte thé:matigue. 

Jt· vous si,1urni;; gré: de rnc lransmetlre le dossier définitif en vctsiun numi'.,rk1ue aprt:s 
approbation par le conseil communautaire. 

Je vous prie d'agt·{:cr, Mo11sie111· le Pt:i:sideni, l'expressiun de mes sentiments leK mt·.illcul'S. 

2 sur 2 
1 rue René Cassin I Saint-Contest 14911 Caen Cedex 9 
T. 02 31 54 54 54 I 



COLLIN Valery- DDTM 14/SUR/PR<valery.collin@calvados.gouv.fr> 
À: 
HEBERT Valerie ; 
BLANCHET Melanie 
Cc :PRIOUL Morgane - DDTM 14/SUR/Planification <morgane.prioul@calvados.gouv.fr>; 
roxane.vanhee;+ 1 autre 

Lun 23/06/2025 14:57 

Bonjour, 

Je vous joins quelques observations mineures relatives à la Modification N°5 du PLU de 
Bretteville-sur-Odon, qui ne sont pas de nature à motiver un Avis de l'État. 

Le projet est très cohérent notamment pour densifier le secteur de la rue de Bretagne ( centre 
bourg avec commerces/services) 

Dans la Note de présentation: 

- p 3 : Pour les bâtiments économiques et les équipements collectifs de + 10 000 m2 de S.P. : 
le renvoi au SCOT n'est pas assez détaillé dans la mesure où il ne précise pas les obligations 
en matière de besoins en énergie /d'ENR (80 % sauf exceptions), 
- p 4 : Le zonage d'assainissement de Caen la mer aurait pu être ajouté à minima en lien ( ou 
en annexe). 

Dans le règlement écrit, il est nécessaire de supprimer la référence à l'article L 123-1-13 
du CU ( abrogé) pour les aires de stationnement qui relèvent des articles L 111-19 et s. du 
code de l'urbanisme. 

Vous en souhaitant bonne réception 
Cordialement 
VALÉRY COLLIN 
Chargé de mission prévention des risques et planification 
Service Urbanisme et Risques 

10 boulevard du Général Vanier, 14052 Caen 04 
Tel: 02 31 43 19 27 ou 06 61 63 93 21 
valefy.c<Jllin@caJvados..gouv.fr 

IIE JI 
PRÉFET 
DU CALVADOS 

1 

Direction Départementale 
des Territoires 
etde la Mer 
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Anthony HUBERT <anthony.hubert@caen-metropole.fr> 
À: 

HEBERT Valerie 
Cc 

BLANCHET Melanie 

Bonjour, 
Lun 30/06/2025 09: 22 

Nous accusons bonne réception de la consultation sur la procédure de Modification n°S du PLU de 
Bretteville-sur-Odon. Une a été menée au titre du SCoT et présentée à la Commission SCoT du 

........_~~~c;,,= 

26 juin 2025. 

Au regard des objets de la Modification, le Pôle métropolitain ne rendra pas d'avis officiel en Bureau 
ou en Comité syndical. Les modifications projetées sont sans incidences sur l'application du SCoT. 

Je vous confirme donc que l'avis de Caen Normandie Métropole sur ce dossier sera tacite réputé 
favorable. 

Cordialement, 

Anthony HUBERT 
Directeur adjoint 
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole 
Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand 

Bureaux : 21 rue de la Miséricorde - 14000 CAEN 

Siège social (adresse postale) : 16 rue Rosa Parks, CS 52700 - 14027 CAEN Cedex 9 
Tél. standard : 02 31 86 39 00 
Tél. direct : 02 31 86 91 89 - 06 84 34 74 39 





Caen, le 04 novembre 2025 

LE DÉPARTEMENT 

Direction d'appui aux politiques d'aménagement 
Dossier suivi par: Sophie LEMOINE 
V: 02.31.57.15.14 
'1J: 

Monsieur Nicolas JOYAU 
Président de la Communauté urbaine Caen la Mer 
Communauté urbaine Caen la Mer 
16 rue Rosa Parks 
es s2100 
14027 CAEN Cedex 9 

Objet : avis du Département du Calvados sur la modification n°S du PLU de Bretteville-sur-Odon 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article L.153-40 du Code de l'urbanisme, vous avez saisi le Département, le 
10/06/2025, pour qu'il donne son avis sur le projet de modification n°S du plan local d'urbanisme (PLU) 
de la Commune de Bretteville-sur-Odon. 

Cette procédure appelle une remarque de notre part. 

Le projet de modification en cours visé notamment la suppression des règles de recul spécifiques aux 
éoliennes actuellement inscrites dans le règlement. Ces règles n'ont été jugées ni utiles ni pertinentes. 
Néanmoins il est nécessaire de rappeler que l'implantation d'éoliennes à proximité du réseau routier 
du Département reste encadrée par le règlement départemental, et notamment par son article 74. 

Le Département salue par ailleurs l'initiative d'améliorer la visibilité et la simplification des règles 
d'implantation en zone U, facilitant l'application du document d'urbanisme et confortant l'urbanité 
des lieux dans la rue de Bretagne, axe majeur de l'agglomération caennaise. 

En conclusion, considérant l'ensemble de ces éléments, le Conseil départemental émet un avis 
favorable quant à cette procédure. 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
Direction d'appui aux politiques d'aménagement -Adresse postale : BP 20520-14035 CAEN CEDEX 1 
Service Foncier et Urbanisme - 23-25 Boulevard Bertrand - CAEN 
Tél : 02 31 57 15 14 



Je vous remercie, par avance, de bien vouloir communiquer à la référente du Département 
(coordonnées figurant en en-tête) l'ensemble des pièces du PLU modifié dès son approbation. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Copie : ARD de Caen 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

La directrice d'appui aux politiques d'aménagement 

Anne-Sophie BUTHION 

Madame Sophie SIMMONET et Monsieur Ludwig WILLAUME, conseillers départementaux du canton n•s (Caen 1) 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
Direction d'appui aux politiques d'aménagement-Adresse postale : BP 20520-14035 CAEN CEDEX 1 
Service Foncier et Urbanisme - 23-25 Boulevard Bertrand - CAEN 
Tél : 02 31 57 12 94 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fmtemité 

Mission régionale d'autorité environnementale 

NORMANDIE 

Inspection générale de l'environnement 
et du développement durable 

Avis conforme délégué 
après examen au cas par cas « ad hoc » 

Modification n° 5 du plan local d 1urbanisme {PLU) 
de la commune de Bretteville-sur-Odon {14) 



Avis conforme 

rendu en application du deuxième alinéa de l'article 

R. 104-33 du code de l'urbanisme 

La mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) de Normandie, 

qui en a délégué, lors de sa séance collégiale du 27 mai 2025, la compétence à statuer 

à M. Noël Jouteur 

les membres de la MRAe ayant été consultés1 et M. Noël Jouteur attestant qu'aucun intérêt particulier 

ou élément dans ses activités passées ou présentes n'est de nature à mettre en cause son impartialité 

dans le présent avis conforme, 

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement et notamment son 
annexe Il; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles R. 104-33 à R. 104-38; 

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de 

l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de 
l'environnement et du développement durable » ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'inspection générale de 

l'environnement et du développement durable, notamment ses articles 4 et 16; 

Vu les arrêtés ministériels du 28 novembre 2022, du 19 juillet 2023, du 9 novembre 2023, du 22 février 

2024, du 8 juillet 2024, du 27 février 2025, du 12 mars 2025, du 10 avril 2025 et du 19 mai 2025 portant 

nomination de membres de missions régionales d'autorité environnementale (MRAe) de l'Inspection 
générale de l'environnement et du développement durable ; 

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d'autorité environnementale de Normandie adopté 

collégialement le 27 avril 2023; 

Vu le plan local d'urbanisme de la commune de Bretteville-sur-Odon (14) approuvé le 8 novembre 

2004; 

Vu la demande d'avis conforme, enregistrée sous le n° 2025-5832, relative à la modification n° 5 du plan 

local d'urbanisme de la commune de Bretteville-sur-Odon (14), reçue du président de la communauté 

urbaine Caen la mer le 3 avril 2025; 

Considérant les objectifs de la modification n° 5 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de 
Bretteville-sur-Odon (14), qui consistent à : 

évoluer les règles du PLU afin de simplifier leur ication ; 

mettre en cohérenceler~gl~ment de la ~one ~r-~~~!:1~_ (U) avec les_d_i:P-~:i!io~_sde ~~ientation 
d'aménagement et de programmation (OAP) intitulée « secteur 2 » afin de permettre la 
ré_alisation-d'un programmedêrenouvelîe'ment urbain, siîUerô-Utede-ffretàgffe à Bretteville-sur-

-·-··---·-·· • ·-· ------------·-·--
Odon; 

Considérant que le projet de modification n° 5 du PLU de la commune de Bretteville-sur-Odon se 

traduit dans le règlement écrit par les évolutions suivantes : 

1 En application du règlement intérieur de la mission régionale d'autorité environnementale de Normandie, Madame Sophie 
Raous, membre associée, n'a pas pris part à la présente consultation. 

Avis conforme délégué de la MRAe Normandie n° 2025-5832 en date du 3 juin 2025 

Modification n° 5 du plan local d'urbanisme de la commune de Bretteville-sur-Odon (14) 
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clarifications des règles applicables concernant : 
0 les interdictions en zone A (agricole) et les constructions ou installations autorisées en zones 

A et N (naturelle); 
0 la suppression des règles sur la reconstruction après sinistre; 
0 la suppression de règles non applicables dans la zone concernée ou relevant de 

recommandations; 
0 la suppression de règles de recul concernant les éoliennes ; 
0 l'ajout du renvoi au règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés ainsi qu'au 

cahier des recommandations techniques de la communauté urbaine Caen la mer; 
0 le renvoi aux orientations du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du syndicat mixte 

Caen Métropole, concernant les constructions à usage commercial et les surfaces de 
stationnement correspondantes; 

mises à jour et modifications des règles applicables concernant : 
0 le raccordement à l'assainissement collectif; 
0 les règles d'implantation des constructions en zones urbaines ; 
0 les règles d'aspect des constructions ; 
0 les règles de stationnement;. 
0 la simplification des règles de plantations; 

Considérant que le projet de modification n° 5 du PLU de la commune de Bretteville-sur-Odon prévoit 

également la création, au sein de la zone U, d'un sous-secteur 1Ua « où s'applique le projet de 

réurbanisation prévu par l'OAP secteur 2 » pour accueillir un programme de constructions à vocation 

mixte d'habitat, d'équipement et de services; que dans ce sous-secteur 1Ua s'appliqueront les règles de 

hauteur prévues dans l'OAP « secteur 2 », à savoir la possibilité de construire en R+2+combles, ce que le 

règlement du secteur 1U ne permet pas sur l'ensemble du périmètre de l'OAP; 

Considérant que le projet de sous-secteur 1 Ua est situé dans le périmètre de protection modifié au titre 

des monuments historiques classés ou inscrits ; que la partie sud de la parcelle est concernée par le 

phénomène de remontée de nappe d'une profondeur pouvant être inférieure à un mètre ; que le 

périmètre du sous-secteur 1Ua est bordé en limite sud par la zone naturelle d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique (Znieff) de type Il« Bassin du Petit Odon»; 

Considérant toutefois que l'OAP prévoit le maintien d'une bande inconstructible de dix mètres de large 

le long des berges du Petit Odon ainsi que le maintien de la ripisylve existante; 

Considérant que la modification n° 5 du PLU de la commune de Bretteville-sur-Odon n'entraîne pas de 

consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers et ne réduit pas les protections d'espaces ou 
d'éléments naturels remarquables; que les évolutions prévues sont de portée limitée; 

Rend l'avis qui suit : 

Au vu de l'ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments 
évoqués ci-avant et des éléments portés à la connaissance de la MRAe à la date du présent avis, la 

modification n° 5 du plan local d'urbanisme de la commune de Bretteville-sur-Odon (14) n'apparaît pas 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et sur la santé humaine au sens de 

l'annexe Il de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains 

plans et programmes sur l'environnement. Il n'est en conséquence pas nécessaire de la soumettre à une 
évaluation environnementale. 

Avis conforme délégué de la MRAe I\Jormandie n° 2025-5832 en date du 3 juin 2025 

Modification n° 5 du plan local d'urbanisme de la commune de Bretteville-sur-Odon ('14) 
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Conformément à l'article R. 104-33 du code de l'urbanisme, la communauté urbaine Caen la mer 
rendra une décision en ce sens. 

Le présent avis sera joint au dossier de consultation du public. 

Un nouveau dossier d'examen au cas par cas du projet de modification n° 5 du PLU est exigible si celui­

ci, postérieurement au présent avis conforme, fait l'objet de modifications susceptibles de générer un 
effet notable sur l'environnement. 

Le présent avis sera publié ~ur le site internet des missions régionales d'autorité environnementale 
(rubrique MRAe Normandie). 

Fait à Rouen, lè 3 juin 2025 

Pour la mission régionale d'autorité environnementale de Normandie, 
le membre délégataire, 

Signé 

Noël Jouteur 

Avis conforme délégué de la MRAe Normandie n° 2025-5832 en date du 3 juin 2025 

Modification n° 5 du plan local d'urbanisme de la cornrnune de Bretteville-sur-Odon ('14) 
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I 

Co MM li NAUTÉ URBAINE BRETTEVILLE-SUR-ODON 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA MODIFICATION 
N°5 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

DE BRETTEVILLE-SUR-ODON 

REGISTRE A LA DISPOSITION DU PUBLIC 
DU 06/10/2025 AU 07/11/2025 

Iville de Bretteville-s'ur-Odon 

Registre Ville de Bre~eville-sur-Odon 
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Registre Ville de Bretteville-sur-Odon 
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1 °) Après 12 (au moins) opérations sur le PLU de BRETTEVILLE-sur-ODON depuis 

l'origine, et alors que deux autres opérations sont en cours (révision allégée n°4 et PLUi), la 

demande de modification n°5, spécifique, ne paraît ni urgente ni même nécessaire. 

2°) Les informations proposées à la réflexion du public dans le rapport de présentation 

et le règlement graphique sont opaques pour les non-initiés (acronymes) ou lacunaires. La 

description des caractéristiques du site impliqué ( étiqueté 1 Ua dans le règlement graphique), 

au moyen d'un schéma sans légende, est insuffisante. Ceci est d'autant plus étonnant que 

l'OAP (Organisation d' Aménagement et de Programmation) annexée à la modification n°4 du 

PLU en date du 21/12/2023 contient des informations et un schéma précis sur le sujet. 

3°) La critique des dispositions en cours, réglementées par le PLU en date du 

21/12/2023, pourtant claires et précises, est constituée, pour l'essentiel, d'affirmations 

arbitraires ( dispositions jugées « illégales ») ou de contre-vérités (volumétrie, couvertures, 

abris de jardin et végétation). 

4°) Les dispositions proposées en remplacement sont imprécises (végétation). Parfois 

même rien n'est proposé (volumétrie, couvertures, abris de jardin). 

L'analyse du rapport de présentation et du règlement graphique suscite un malaise 

croissant au fil des pages. Elle donne l'impression désagréable que le concepteur du projet, 

soit par des propos lénifiants, soit par des données embryonnaires, soit par des affirmations 

péremptoires et arbitraires, cherche non pas l'information loyale, mais l'enfumage du public, 

afin de permettre au promoteur, véritable instigateur de l'opération, d'agir selon ses seuls 

intérêts et son bon plaisir. 

Je demande que le projet de modification n°5 du PLU de BRETTEVILLE-sur­

ODON soit rejeté. 

Av 

A BRETTEVILLE-sur-ODON, le 31 octobre 2025 

Jean-Pierr~Otrr--- •• 

13, place de la Mairie, 14760 BRETTEVILLE-sur-ODON 
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Le délai de l'élaboration étant expiré, le présent registre qui a été mis à la 
disposition du public a été clos: le (et(.:h.,1d( _ _g /'fo-, ~hu ~ ~S: a-- ,16~ 
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Le Commissaire Enquêteur 

Registre Ville de Bretteville-sur-Odon 
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(OMMUNAUTIÉ URBAINE !lRETTEVlLI.E-SUR-ODON 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA MODIFICATION 
N°5 DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

DE BRETTEVILLE .. SUR-ODON 

REGISTRE A LA DISPOSITION DU PUBLIC 
DU 06/10/2025 AU 07/11/2025 

Hôtel de la Communauté Urbaine 
=,_,~Y-,,,~~'" ~,,~,~œ=,----- - •-----•-•---

Caen la mer 

. Registre Caen la mer 
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Le délai ·de l'élaboration étant expiré, le présent registre qui a été mis à la 
disposition du public a été clos : 

A Caen, le 

Le Commissaire Enquêteur 
t 

/&r~~ ---
Registre Caen la mer 





'/1)/. et Mme Gervais DOL/GEZ 
14, Rue du Colombier 
14760 Bretteville sur Odon 
Tel: 0231747840 
g, doligez@wanadoo.fr 
06 77 84 47 74 

Objet : PLU Bretteville sur Odon 
Modification n°S Enquête Publique 
Observations 

Monsieur le Commissaire Enquêteur 

Bretteville sur Odon, le 6 Novembre 2025 

M. Le Commissaire Enquêteur 
Mairie de Bretteville-sur-Odon 
2 avenue de Woodbury 
14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON 

Je fais suite à notre rencontre en mairie lors de votre permanence en date du 22 octobre dernier et Je vous 
confirme par la présente les propos que nous avons échangés, 

Notre habitation, édifiée fin des années 1960 à l'extrémité de la Rue du Colombier, jouxte directement le site 
concerné par l1OAP sectorielle n° 2, 

Néanmoins, avant d'évoquer les points sur lesquels nous avons échangés, nous tenons, après avoir eu une discussion 
avec M. le Maire quant aux Intentions d'un éventuel projet sur la propriété du 631 Rue de Bretagne, à réagir sur des 
intentions d1aménagement telles qu'il nous les a exposées ainsi que sur l'OAP (bien que non jolni'e au dossier). 





Deu>< Intentions exprimées dans l'OAP ou évoquées par M. le Maire doivent être revues afin de limiter l'impact sur les 
différentes propriétés riveraines sans remettre en cause la potentialité du site : 

S'agissant de l'OAP, nous estimons que l'emprise de l'ambiance boisée ouverte au public 
qui y est mentionnée le long de la Rue de Bretagne aurait une vocation beaucoup plus pertinente en fond de 
propriété face à la prairie (afin d'y créer un espace de respiration apaisé ouvert aux brettevillais) alors que la 
façade sur la rue de Bretagne a vocation à prolonger le front bâti général avec une densification plus affirmée 
accueillant différents services et activités sur une place publique (pouvant intégrer une éventuelle déviation 
de la Route de Bretagne). 
Par ailleurs, le couloir planté à dominante végétale qui est actuellement prévu le long de la limite ouest doit 
être affirmé également de la même façon le long de la limite est pour générer un filtre végétal. 

Enfin, M. le Maire a fait état de la création d'une large coulée verte entre la Rte de 
Bretagne et la Prairie, nous estimons que, si elle présente effectivement un Intérêt pour créer une perspective 
visuelle et une liaison douce vers le petit Odon, son emprise peut être réduite (afin de ne pas neutraliser des 
capacités d'urbanisation) au profit d'un espace de rencontre apaisé, orienté vers le sud le long du petit Odon. 
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1) C,~dft"l' a prê-'iCr\'I;( 

S'agissant de nos points de discussion lors de notre entrevue, ainsi que je vous l'ai indiqué, 2 thèmes nécessitent des 
confirmations dans le règlement : il s'agit : 

de la prise compte des remontées de nappes phréatiques pour lesquelles je propose ci­
dessous des ajouts de précisions dans l'article U2 du règlement 

' 1 et de la réaffirmation à l'article U4 du règlement d'un débouché sur la Rue du Colombier 
strictement limité aux piétons et vélos. 

Cependant, le point majeur est celui relatif au gabarit et à la hauteur des constructions ainsi que le nombre d'étages 
en découlant avec pour corollaire un Impact très important sur l'environnement et l'habitat voisin. 
Il ne s'agit pas, pour nous à ce stade, de remettre en cause le développement urbain prévu dans l'OAP de ce secteur 2 
et la densification qui en découle mals d'e><iger qu'une transition entre les zones pavillonnaires voisines soit Intégrée 
dans tout projet qui joU)<tera cet espace de transition, Cela concerne plusieurs aspects : 
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Du point de vue environnemental. Il y a lieu de préciser que le site, localisé au 63 Rue de Bretagne, constituant 
une partie importante du secteur2, est essentiellement un parc boisé notamment le long de la limite est, comme le 
figure la carte ci-dessous : 

Ce parc est constitué d'arbres de haut jet dont certains d'entre eux, après un contrôle de leur état sanitaire 
et de l'absence de risque de chute, sont à maintenir et à compléter ou remplacer dans les espaces non 
construits de façon à générer une transition végétale dans l'esprit de ce qui existe actuellement: 

Pour cela, une bande de 10 à 15 mètres de large le long des limites séparatlves devra être rendue 
inconstructible et faire l'objet d'un traitement paysager intégrant des arbres de haut jet et préservant les 
arbres sains. 
La qualité de l'environnement devra être également prise en compte en préservant le mur en pierre existant 
(sauf éventuelle ouverture limitée au>< piétons et vélos); ce mur constituait historiquement la séparation 
entre le domaine de la Baronnie (qui dépendait de l'abbaye du Mont St Michel) et le domaine dépendant de 
l'abbaye d'Ardennes. 

Concernant la hauteur des bâtiments et leurs gabarits, il est nécessaire de rappeler tout d'abord que 
l'ensemble de l'habitat qui Insère le site du 63 Rue de Bretagne est constitué de pavillons individuels (ou en 
bande, le long de la Rue de Bretagne) limités en hauteur en rez de chaussée + combles, Nous considérons 
que le passage à des gabarits en R+2+ C constitue une rupture qui, si elle peut être Justifiée par des souhaits 
de densification, ne peut se faire sans une transition progressive àfln de ne pas créer un trouble anormal de 
voisinage. En effet, un tel gabarit avec des façades de longueur très Importante, même situé à 10 mètres de 
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la limite séparative, aura un double Impact négatif sur les habitations voisines : il générera un nombre 
important de vues plongeantes sur ces propriétés voisines (eu égard au nombre d'appartements qui depuis 
le 1er étage jusqu'aux combles auront une façade ou un pignon avec fenêtres vers ces propriétés) et, pour les 
habitations situées à l'est (Rue clu Colombier), il neutralisera totalement l'ensoleillement ouest. 

En conséquence, nous estimons : 

1. 1' 

o Que le bâti devra être implanté à une distance minimale de 10 mètres des limites 
séparatives, y compris au droit de l'extrémité de la rue du Colombier 

o Que tout bâtiment avec façade (ou pignon non aveugle) immédiatement parallèle à la 
limite séparative devra se limiter à un gabarit sur cette façade en R+1 +C; cela limiterait les 
vues plongeantes sur les propriétés voisines et maintiendrait partiellement l'ensoleillement 
depuis l'ouest. 

o Qu'un dispositif de pare-vue par rehaussement, à l'identique du mur en pierre mitoyen, 
devra mis en place sur la limite séparative, si nécessaire, sur un tronçon adapté Jusqu'à 
hauteur de l'égout de toiture des habitations sur la limite. 
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En conséquence des observations ci-dessus, nous demandons la prise en compte des éléments cl-après dans le futur 
règlement: 

ARTICLE U2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Dans les zones soumises à des risques d'inondations par remontée de nappe 

Il y a lieu de préciser que l'ensemble du quartier, notamment la Rue du Colombier est soumis de façon Importante au>( 
phénomènes de remontée de nappe phréatique de façon régulière qui nécessite la mise en place de pompe de 
refoulement vers la voie publique à l'issue d'épisodes pluvleU>< Intenses et prolongés. Pour limiter ce phénomèIie1 des 
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canalisations (ou drains) de décharge de la nappe vers le petit Odon ont été mis en place à divers endroits, dont une à 
l'angle sud-ouest du secteur 2 de l'OAP. 
Des dispositions doivent être prévues pour que ce système soit protégé et que le projet de construction notamment 
par les créations de sous-sol n'aggrave pas le risque actuel de remontée. 

ARTICLE U3 : Accès et voirie 

Au chapitre « Voirie », l'OAP du Secteur 2 mentionne un tracé de principe pour une liaison douce à usage récréatif et 
technique. Nous considérons qu'eu égard à la qualité du mur en pierre présent tout percement doit être limité à 
l'emprise d'un passage d'une vole douce en excluant tout éventuel passage à caractère technique d'emprise plus 
importante, 
Ainsi, il devra être précisé dans cette article que tout accès vers la Rue du Colombier devra être réservé strictement et 
uniquement au>< piétons et aux vélos. 

ARTICLE U7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Cet article prévoit la disposition suivante le long des limites séparatives. 
« En bordure d'un secteur 2U, les nouvelles constructions ne pourront s'établir qu'à une distance au moins égale à leur 
hauteur en tout point de la construction avec un minimum de 5 mètres ». 

La distance minimale sera à porter à 10m au lieu de Sm. Par ailleurs, par souci de cohérence, il est nécessaire de 
mentionner cette disposition à l'article U6 pour l'appliquer à l'extrémité de la rue du Colombier. 

ARTICLE UlO : Hauteur des constructions 

Cet article prévoit la disposition suivante : 

« Cepèndant dons le sous-secteur 1Ua, les bâtiments auront une hauteur compatible avec les OAP secteur 2. Celle-ci 
ne pourra pas excéder /"rois niveaux droits et .10m, avec un hauteur maximale limitée à 13m {soit R+2+1C}. » 

Pour permettre une transition avec l'habitat pavillonnaire voisin et supprimer les vues plongeantes sur les propriétés 
voisines, cette hauteur sera limitée, pour les tronçons du futur bâtiment comprenant des logements ayant des 
ouvertures et balcons ou terrasses, vers ces propriétés à 2 niveaux droits avec une hauteur maximale de 7 mètres. 
Cette disposition sera complétée par la réalisation de pare vues (surélévation jusqu'à hauteur des gouttières 
existantes) sur la limite séparative selon la demande des propriétaires riverains. 

- ARTICLE U11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

Des dispositions doivent complétées concernant la hauteur des clôtures en limite séparatlve pour permettre la 
réalisation de pare-vues. Il en est de même de la protection des murs anciens. 

Clôtures: 

Leur hauteur ne devt·a pas dépasser : 

• 2 m en limite séparative, Des adaptations pourront être admises en accord avec les propriétaires i'ivernlns (ou à la 
demande de ceux-ci} pour limitet' l'impact visuel depuis les futurs logements. 

• 1,80 m maximum en limite de à l'alignement (les 1,80 m seront calculés depuis le niveau du domaine public) 
D'une manière gét1érale, les clôtures devront être harmonieuses avec le cadre paysager préexistant, sous réserve 
d101·lentations spécifiques dans les OAP s'intégrer au reste de l'environnement. 
• Les éléments de maçonnerie devront être traités de la même façon que les façades des bâtiments e)<istants sur 
l'unité foncière. 
• Les hales devront êtl'e composées d'essences locales. 
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- Les murs de clôture anciens, notamment Route de Bretagne et à l'extrémité de la Rue r.lu Colombier, seront 
maintenus en leur état actuel. 

- ARTICLE U13 : Espaces libres, d'aires de jeUJ< et de loisirs. et de plantations 

Nous estimons utile dans cet article d'ajouter une disposition telle que celle-ci-après: 

Afin de préserver l'esprit du cadre naturel du site et filtrer l'impact des futures constructions, la bande de 10 à 15m 
non constructible le long des limites séparatives devra faire l'objet d'un traitement paysager préservant les arbres de 
haut jet dont l'état sanitaire aura été vérifié. Il sera complété par des plantations d'arbres constituant un interstice 
paysager reconstitué dans l'esprit de la végétation existant actuellement au 63 rue de Bretagne. 

Nous demeurons à votre disposition pour toute précision que vous Jugerez utile ou pour vous accueillir, si nécessaire, 
afin de visualiser les lieux. 

Nous vous remercions, Monsieur le Commissaire Enquêteur, de l'attention que vous voudrez bien porter à cette 
requête et nous nous permettons de compter sur vous pour l'e><aminer favorablement. 

Cordialement. 

Gervais DOLIGEZ 

Signature 
Gervais numériquede 

Gervais DOLIGEZ 
DO LI GEZ Date: 2025.11.07 

09:02:03 +01 '00' 
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i'1icolas et Sandrine Vallée 
9 rue du Colombier 
14 760 Bretteville-sur-Odon 
Tél. : 06 15 45 30 14 

A l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Enquête publique relative au projet de Plan Local d'Urbanisme 
Mairie de Bretteville-sur-Odon 
Place de la Mairie 
14760 Bretteville-sur-Odon 

Bretteville-sur-Odon, le 2 novembre 2025 

Objet : Observations pour la modification de PLU - projet de résidence entre la route de 
Bretagne et le Petit Odon. 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Nous souhaitons exprimer nos observations au sujet du projet révision du PLU et de construction 
cl'Une résidence entre la route de Bretagne et le Petit Odon, tel qu'il figure dans le dossier de 
modification du Plan Local d'Urbanisme. 
Ce projet suscite de nombreuses réserves : . 

- Accès par la rue du Colombier : il est impérati'f de ne pas autoriser l'accès du projet par la rue 
du Colombier, car cette voie est étroite et débouche de manière dangereuse sur la route de Bretagne. 
Un tel accès créerait des risques d'accident et des nuisances importantes pour les riverains (bruit, 
circulation, stationnement). Pour rappel l'accès à la résidence « la ferme du vieux clocher » débouche 
déjà actuellement dans la rue du Colombier avec ses 42 lots à usage d'habitation. 
Envisager un accès piétons et vélos paraît envisageable. 

- Hauteur et vis-à-vis : la construction d'un immeuble de deux étages plus combles engendrerait un 
vis-à-vis direct sur les maisons et jardins de la rue du Colombier et autres rues à proximité, portant 
atteinte à la vie privée des habitants et modifiant profondément le caractère pavillonnaire du quartier. 

- Environnement et risques d'inondation : le secteur du Petit Odon, zone humide et écologique 
sensible, doit être préservé. Une urbanisation excessive risquerait de perturber l'équilibre 
hydrologique. Actuellement un très grand nombre de maisons du quartier ont une pompe qui 
fonctionne plusieurs mois par an pour évacuer l'eau provenant des remontées de nappes. 

Cependant, il nous semblerait possible de concilier développement urbain et préservation du cadre 
de vie. Je propose que d'éventuelles constructions soient limitées à la bordure de la route de 
Bretagne, et qu'un espace vert ou parc soit aménagé entre ces constructions et le Petit Odon. Cette 
solution permettrait de préserver la qualité environnementale du site, de maintenir un espace vert pour 
les habitants et d'éviter les nuisances directes pour les riverains. 

En conséquence, nous proposons de limiter la zone pouvant accueillir des constructions de 2 étages 
plus combles à une bande de terrain le long de la route de Bretagne, puis une zone avec des 
constructions de 1 étage plus combles et une zone verte (parc ou autre) entre le petit Odon et celle-ci. 
Une révision plus équilibrée, respectueuse de la sécurité, de l'environnement et du cadre de vie local 
paraît possible. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à ces remarques et de leur prise en compte 
dans vos conclusions et joint à ce courrier celui de Monsieur Gervais DOLIGEZ que nous 
approuvons. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de nos salutations 
distinguées. 

Nicolas et Sandrine Vallée 

[ i.WJf!::~ 
,Jçr;,~-
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Contribution n°1 (Email) 
Proposée par J Mothe 
(johanna.mothe@gmail.com) 
Déposée le lundi 6 octobre 2025 à 21 h21 

requête modification du PLU 

Objet : requête modification du PLU 

Bonjour, 

nous nous permettons d'émettre une requête quant à la modification du PLU de Bretteville. 
Ayant un projet d'extension de notre maison, accollée à notre voisin, en toit plat, nous souhaiterions avoir plus de précisions sur le 
paragraphe ci-dessous : 

2- Secteurs 2U : 

- La limitation des implantations en limite séparatlve de propriété est maintenue, elle est ajustée 
pour faciliter les extensions ponctuelles (aux normes actuelles) en autorisant les bâtiments de 4m 
de hauteur (et non plus 3m) dans une bande de 4m (et non plm; 3m) comptée par rapport à la 
limite séparative. • 

Pouvons-nous accoller notre extension à notre voisin, ayant 4m entre son pignon et le nôtre, avec une hauteur de 4m ? 

merci par avance pour votre retour, 
bien cordialement, 

J Mothe 
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Contribution n°2 (Email) 
Proposée par Architecte des Bâtiments de France (ABF) 
(margaux.petitjean@culture.gouv.fr) 
Déposée le mardi 21 octobre 2025 à 13h37 

CONTRIBUTION ABF Modif n°5 PLU Bretteville-sur-Odon 

Objet : CONTRIBUTION ABF Modlf n°5 PLU Bretteville-sur-Odon 

Bonjour, 

Vous trouverez ci-joint la contribution de l'ABF concernant la modification n°5 du PLU de Bretteville-sur-Odon. 

Cordialement, 

[cid:image001.jpg@01 DC428E,21 A56930] 
Margaux PETIT JEAN 
margaux.petitjean@ 

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie - UDAP du Calvados 
13 bis, rue Saint-Ouen 14052 Caen Cedex 4 
https://www.culture.gouv.fr/Reglons/Drac-Normandle 

Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents joinls que si nécessaire. 

1 document associé 
contribution_2_Email_ 1.pdf 
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Contribution n°3 (Web) 
Proposée par POTIER Laurent (LP18) 
(laurent.potier@sotrlm.fr) 
Déposée le vendredi 7 novembre 2025 à 14h04 
Adresse postale : 63 route de bretagne 14760 Bretteville-sur-odon 

Les modifications proposées, impacte de manière significatives le secteur 1 U comprenant le sous-secteur 1 Ua où s'applique le 
projet de réurbanisation prévue par l'OAP secteur 2. Celle OAP a vocation a créé une nouvelle centrallté pour la commune de 
Bretteville-sur-Odon afin de dynamiser le secteur tant du point de vue des commerces que du logement. 

La modification propose d'interdire les commerces de plus de 300 m2 de surface de vente. 
Cette disposition créé une forte sélectivité du type de commerce en capacité de s'implanter dans cette zone au risque de limiter 
son attractivité. 
Nous proposons de porter la surface maximum à 500 m2. 

La modification vise une augmentation significative du nombre de places de stationnement par logement, tout en supprimant la 
possibilité de report sur le domaine public des places supplémentaires non attribuées. • 
Compte tenu de la nature du sol dans la zone et de ses risques d'inondations indiqués danstOAP secteur 2, il faul craindre une 
difficulté techn,!que etenvironnemental; à produi~e des _stationnements _sous les logen:ents,: De plus, ces disp?;itions contribuent à 
augmenter les1surfaces lmperméablllsees/Ces d1fficulles vont impacter le nombre de logements nouveaux crees sur le secteur 
alors que les tiesoins sànf croissànis ei èjJe des nouveaux habitants contribueraient aux dynamismes du quartier et au bon essor 
des commerces. 
Nous proposons d'introduire au chapitre stationnement des règles propres au secteur 1 Ua afin de tenir compte d4 foisonnement ) 
naturel qui découlera de la mixité des usages que cette zone vise à développer. • ' 
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Contribution n°4 (Web) 
Proposée par da Silva Patricio Charles-Antoine 
(cadasilvapatrlclo@gmall.com) 
Déposée le vendredi 7 novembre 2025 à 15h03 
Adresse postale : 34 rue de MAL TOT 14000 CAEM 

Bonjour, 

Mes questions concernent la Zone 1 U - Article U7 : 

' 
_,:, {' { .,: '1 i' 

- Pour la bande des 20m, vous parlez de l'alignement avec la route de Bretagne. Qu'entendez-vous par alignement ? La limite 
entre le domaine privé et le domaine public ou l'axe de la voirie ? 

- Pour les reculs, la distance de 4m est-elle à respecter pour les baies principales du rdc qui donnent sur un mur en limite· 
séparative de 2m de haut ? 

- Enfin, quelles sont les règles d'implantation en dehors de la bande des 20m pour une nouvelle construction ? Sauf erreur de ma 
part, on ne parle que d'annexes ou d'extensions. 

Merci d'avance pour vos réponses. 
cordialement, 
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